
JEUDI 11 DÉCEMBRE 18f,1 

N 7(WÏ. 

JEUDI 11 DÉCEMBRE 18 1. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
„t-?»f*^. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

64 fr. I Trois mois, 1* fr. 
Un »D » 

mois* 

64 

•S | Un mois, 

I„ Dort «n m, pour VS*
 UDÊ 

* & échange poitil. 

ROÇ HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 'G 

{l« lettres doivent être affranchie».) 

p 

AVIS. 

Voit* rappelons à nos abonnés que la sup-

rtssi&i du journal est toujours faite dans les 

ïs jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

,
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u>ellernens, soit par un mandat payable à 

pue sur la poste, soit par les Messageries na~ 

tiuiiales ou générales. 

hsiiCK CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Colonies; esclaves; affranchissement forcé; 

île radial; consignation; créanciers hypothécaires. 

L Testamoiïi ; ' médecin ; legs rémiinératoire. — Inter-

;
(

. ifttcur; placement de fonds; responsabilité.— Obli-
gation- simuLation; fraude; nullité; divisibilité. •— Dé-

versement des eaux surle fonds d'autrui; droit contesté; 

servitude; juge de paix; compétence. — Billet à ordre; 

faux endossement; transmission de propriété. — Cour de 
cassation (ch. civ.). Bulletin: Retrait successoral; partage 

de succession; arrêt; redressement d'erreur dans une 

liquidation; exécution. — Léttre de change; provision; 

iVhcaiice; faillite du tiré. — Tribunal civil de la Seine 
il" ch.) : M. Charles Bonaparte deCanino contre M. 

d'Ariincourl; l'Italie rouge; demande en 20,000 fr. de 

dommages-intérêts; exception préjudicielle; extranéité 

du demandeur. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises a" Ille-et-Vilaine : 
Sept èmpoisonnemens; affaire Jegado. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 
CHROSiaUE. 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

Décrète : 
Art. 1". Le département des Basses-Alpes est déclaré 

en état de siège. 

Art. 2. Les ministres de l'intérieur et de la guerre sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret. 

Fait à Paris, à l' Elysée-National, le 9 décembre 1851. 

Le président de la République, 

LOUIS-N APOLEON BONAPARTE. 
Le ministre de l'intérieur, 

A. DE MORNY. 
Par décrets du président de la République, rendus sur 

la proposition du ministre de l'intérieur le 9 décembre 
1851, 

Ont été nommés : 

Préfet du départementd'Ille-et-Vilaine, M. Morisot, an-

cien préfet, en remplacement de M. Pages ; 

Préfet du département de Tarii-et-Caronne, M. Dufay 

de Launaguel, en remplacement de M. Costa; 

Préfet du département de Vaueluse, M. Costa, préfet de 

Tarn-et-Caronne, en remplacement de M. Malher ; 

Préfet du département de l'Indre, M. Berger, sons-

préfet de Saint-Quentin, en remplacement de Ai. Chevil-
lard ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Quentin, SL 
Saulnier, sous-préfet de Claniéey. 

Par décret en date de ce jour, a été rapporté le décret 

du 7 décembre 1851, qui nommait commissaire extraor-

dinaire dans le département de l'Indre M. Pierre Le Roy, 
préfet du Calvados. 

Par décret du président de la République, en date du 9 

décembre 1851, M. Alfred Stropé, chef du cabinet du 

préfet de police, a été nommé commissaire de police de 

la ville de Paris, en remplacement de M. Vassal, démis-
sionnaire. 

« Le lendemain matin, M. le procureur-général s'est 
transporté à Nuits avec une compagnie d'inlanterie ; l'un 

des assassins a été arrêté, l'autre est en fuite ; son signale-

ment a été immédiatement envoyé dans toutes les direc-

tions. Le préfet de la Côte-d'Or l'a lait afficher sur tous 

les points du département. Une récompense de 300 fr. est 

promise à la personne qui arrêtera le meurtrier. 

« Voici les traits les plus saillans de ce signalement : 

Jean-Bernard Rodin, cordonnier, a Nuits, âgé de trente-

sept ans, taille de 1 mètre 70 centimètres, regard sombre, 

dos voûté, corpulence mince, cheveux, barbe, etc., bruns, 

pantalon jaunâtre, blouse à raies bleue et blanche, cas-

quette plate. On le suppose porteur d'un passeport, déli-

vré à Nuits, le 27 août 1851, pour Pampron (Deux-Sè-

vres). • , , , 
« Dimanche, matin, pendant que le procureur-général 

était à Nuits, le procureur de la République partait pour 

Is-sur- Tille, avec cinquante artilleurs. Plusieurs arresta-

tions ont été faites dans cette ville. Cette mesure énergique 

a prévenu de plus grands désordres. 

« Ce matin, la Cour d'appel a tenu une audience solen-

nelle, toutes chambres réunies. Sur le rapport de M. le 

procureur-général, la Cour a évoqué la connaissance de 

toutes les affaires politiques du ressort, à dater du 2 dé-

cembre. 

< Trois conseillers ont été cliargés de l'instruction; ce 

sont ; MM. Dumay, Chaudine et Benoist. » 

JUSTICE CIVILE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

Sur la proposition du garde des sceaux, ministre de la 

justice, 

Considérant que, par décret en date du 2 décembre 

1851, le Conseil d'Etal a été dissous ; 

Que, par suite de celle dissolution, le Tribunal des con-

flits est devenu incomplet, et qu'il ne peut être procédé au 

jugement des conflits ; ■: . 

(Considérant qu'il y a lieu de régler les formes dans les-

quelles seront reçus les pourvois formés en matière con-

ùaitieuse, et dont il appartient, aux termes des lois, à la 

' sêçttBfl du contentieux de connaître , 

Considérant (pie plusieurs décisions rendues par le Con-

seil d'Etat, section du contentieux, en matière eonten-

lieuse, ne peuvent être lues en audience publique, et qu'il 

y a heu cependant d'assurer aux parties le bénéfice de ces 
(liris.ions; 

Décrète ce qui suit : 

Art. 1". Les délais dans lesquels, conformément à l'ar-

fiele G de Pordonnauee-du 12 mars 18:51 et à l'arrêté du 30 

décembre 18-18, il doit être procédé au jugement des con-

flits actuellement pendans ou qui pourront être élevés 

avant la réorganisation du Conseil d'Etat, ne commence-

ront à courir que du jour de cette réorganisation. 

Art. 2. Les pourvois en matière conleniieuse, dont le 

Conseil d'Etat doit connaître aux termes des lois, conti-

nueront à être reçus et enregistrés au secrétariat de l'an-
cienne section du contentieux. 

Art. 3. Les décisions prises en matière contentieusepar 

l a section du contentieux du Conseil d'Etat, sur affaires 

«'apportées dans ses audiences publiques et qui n'auraient 
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 êûe lues en audience publique, par suite de la dissolu-

tion du Conseil d'Etat, sortiront leur plein et entier elïet, 

S'ils qu'il puisse être argué de défaut de lecture pour en 
poursuivre l'annulation. 

ba liste de ces affaires sera immédiatement dressée et 

arrêtée dans les trois jours par le ministre de la justice. 

Art. 4. Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, est 
chargé J

e
 l'exécution du présent décret. 

' ait à l'Elysée-National, le 9 décembre 1851. 

LOUIS-N APOLÉON BONAPARTE. 
lji

 garde-des-sceaux, ministre 

f"e 'a justice, 

E. RouiiEit. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 10 décembre. 

COLONIES.*— 
RACHAT. 

ESCLAVES. — AFFRANCHISSEMENT FORCE. — PRIX 
- CONSIGNATION. — CRÉANCIERS HVPOTHÉCAIRES. 

RAPPORT 

AU PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 
Paris, le 9 décembre 1851. 

Monsieur le président, 

"es bandes armées ont parcouru le département des 

t

 asses
~Alpes et appelé la population à la révolte. Des at-

niats ont été commis à force ouverte, et la sécurité des 

I opnétéset des personnes a été gravement compromise. 

1M ' 9.
ouvmioin

ent a pris des mesures pour comprimer 

'.V
eux et

 'es réduire à l'impuissance. En attendant, 

lent 

On lit dans la Patrie : 

« M. Carlier, commissaire extraordinaire dans les dé-

parlemens du Cher, de l'Allier et de la Nièvre, esl arrivé 

dans la nuit du 8 au 9 décembre devant Clamecy, déjà blo-

qué par un corps de troupes depuis le 5 de ce mois. 

« La présence de M. Carlier, qui était accompagné de 

M. le général Pellion et de M. Coibui, procureur-général 

près la Cour d'appel de Bourges, a été accueillie avec en-

thousiasme. Des renforts considérables de troupes sui-

vaient ces autorités, et tout se préparait pour reprendre la. 

ville, livrée au pouvoir et aux violences des insurgés. 

« Les troupes, tout -en regrettant la terrible mission 

qu'elles devaient accomplir, se montraient pleines d'ar-

deur, et l'on comprenait aisément, à leur contenance, que 

rien ne devait résister à leur élan ; mais, avant le jour, des 

émissaires sortis de la ville sont venus annoncer que les 

insurgés fuyaient de toutes parts en profitant des ténèbres 
de la nuit. 

> A six heures du malin, les autorités, arrivées dan» la 

nuit, reprenaient possession de la ville sans coup férir. 

Une heure après, la proclamation suivante, impriméedans 

Clamecy même, couvrait lesmursde la ville : 

« Habitans (le Glameey, 
« Des bandits, des factieux et des assassins ont jeté le deuil 

à Clamecy les 5, G et 7 novembre. 
« Des citoyens honorables, des vieillards, des enfans, des 

gendarmes intrépides, préposés à la défense des lois et de la 
société, ont été massacrés. Des habitations ont été dévastées. 

t< Le sang le plus honorable erie vengeance : la punition sera 
. éclatante. 

« Que les bons citoyens se rassurent et s'unissent au nom 
des familles menacées. 

« M. Legeay, maire de Clamecy, qui a méconnu tous ses 
devoirs, en fuyant lâchement, sous un déguisement, son poste, 
sa famille et ses concitoyens, est révoqué de ses fonctions. 

« M. Ruby, homme de courage, est nommé maire de Cla-
mecy. 

« Tous les rassemblemens sont interdits. Ils seront immé-
diatement dissipés par les armes. 

« Tous les cafés et cabarets du canton de Clamecy et des 
communes de Corvol-l'Orgueilleux, Entrains et la Chapelle-
Saint-André sont fermés. 

« Les habitans de l'arrondissement de Clamecy me trouve-
ront toujours tel qu'ils m'ont connu dans les mouvemens in-
surrectionnels de 1835 et de 1837, inflexible dans la volonté 
de punir avec rigueur les factieux, qui ne veulent que le pil-
lage, le meurtre et la destruction. 

« Le préfet de la Nièvre, 
« PETIT DE LA FOSSE. 

« Clamecy, le 9 décembre 1851. » 

Un Conseil de guerre a été immédiatement organisé 

pour faire justice des coupables qui ont été arrêtés par la 

troupe, ainsi que de ceux qui sont ramenés à chaque ins-

tant par les habitans des campagnes environnantes où tout 

s'organise pour traquer et saisir les fuyards. 
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"lu n profond respect. 

Le ministre de l'intérieur, 

A. DE M ORNY. 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

^ président de la République, 
Ht la lot du 9 août 1849, 
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ement des Basses-
péril imminent pour la sécurité publique; 

Cj
"seil des ministres entendu, 

Des lettres arrivées aujourd'hui de Clamecy contiennent 

le récit des dévastations commises par les insurgés socia-

listes dans cette malheureuse ville. 11 est surtout des atro-

cités que la pudeur nous interdit de mentionner, et dont 

on ne saurait se faire une juste idée. La plupart des au-

teurs de ces saturnales sont, au surplus, entre les mains 
de la justice. 

On lit dans la Gazette de France : 
« M. Madier de Montjau père a été mis en liberté hier, 

dans la soirée. » 

Dijon, le 8 décembre 1851. 

Voici les délails qui nous sont transmis sur l'assassinat 

de M. Marey-Monge : 

« A la nouvelle des décrets du 2 décembre, plusieurs 

jeunes gens étaient venus se mettre à la disposition de 

l'autorité municipale de Nuits, afin de l'aider à maintenir 

l'ordre dans celte petite ville. Cette offre avait été accep-

tée. Samedi soir, à dix heures et demie, M. Marey sortit 

de l'Hôtel-de-Ville avec un de ses amis qu'il reconduisit 

jusqu'à son domicile. Quelques instans après qu'ils se fu-

rent séparés, M. Arthur Marey fut assailli par deux indivi-

dus. L'un d'eux lui appliqua le canon d'un pistolet sous la 
gorge et le tua raide. 

D'après l'ancienne législation coloniale, les esclaves attachés 
à la culture, dans nos colonies, étaient réputés immeubles 
par destination, jusqu'à ce qu'ils eussent été détachés du sol 
par une nouvelle destination du maître. La loi du 18 juillet 
1815, qui a autorisé le rachat forcé des esclaves, moyennant 
la consignation préalable du prix fixé par estimation dans la 
caisse coloniale, n'a pas abrogé cette fiction. Conséquemment, 
le prix consigné reste soumis à l'action hypothécaire des créan-
ciers inscrits sur l'immeuble.Conséquemment encore, le trésorier 
eo onialnepeutsedessaisir du prix consigné qu'entre les mains 
de ces mêmes créanciers et suivant les bordereaux de colloca-
tion qui leur ont été délivrés. Il ne peut payer, à leur préju-
dice, des créanciers chirographaires, sous le prétexte d'oppo-
sitions validées par jugement, alors que ce jugement est en-
core susceptible d'opposition ou d'appel, et que le délai de six 
mois, pendant lequel doit durer le dépôt, aux termes de la loi 
du 18 juillet 1843, n'est point encore expiré, alors surtout que 
ce même jugement se trouve frappé de tierce-opposition par 
les créanciers hypothécaires. 

En un mot, la loi du 18 mai 1818, en favorisant la liberté 
dans nos colonie*, en ne faisant plus dépendre du seul fait, de 
la seule volonté du maître l'affranchissement des esclaves, n'a 
pas détruit pour cela leddxoi t de suite sur le prix de rachat de 
ceux qui étaient attachés à la culture du sol. Elle n'a pas voulu 
mobiliser ce que la législation antérieure avait déclaré immeu-
ble par destination. Rien dans ses termes, dans son esprit, ne 
permet de supposer qu'elle ait entendu innover relativement 
aux droits des créanciers. Elle a donc laissé, à cet égard, les 
choses dans le môme état. 

Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller Bayle-Mouillard, 
etsur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 
plaidant, M" Moreau. (Rejet du pourvoi du. trésorier colonial 
de la Martinique contre un arrêt de la Cour d'appel de la Mar-
tinique rendu au profit du sieur Depaz.) 

TESTAMENT. — MÉDECINE. — LEGS RÉMUNÉRATOIRE. 
Le testament par lequel un teslateur a fait remise à tous ses 

débiteurs, au nombre desquels se trouvait le médecin qui l'a-
vait soigné dans sa dernière maladie, des sommes dont ils lui 
seraient encore redevables au moment de son décès, doit re-
cevoir ses effets, à l'égard de ce médecin, lorsqu'il est constaté, 
par l'arrêt attaqué, que la remise de sa dette lui a été faite, à 
titre rémunératoire, conformément à la disposition exception-
nelle contenue au deuxième paragraphe de l'article 909 du 
Code civil. Il importe peu que le testateur n'ait pas dit que le 
legs était fait par lui à ce titre, si, d'ailleurs, il ressort, de 
toutes les circonstances de la cause, que la disposition prend 
sa source dans un sentiment de reconnaissance du testateur 
envers le médecin légataire, non pour les soins qu'il lui a 
donnés en cette qualité dans sa dernière maladie, mais pour 
des causes étrangères à sa profession ; s'il n'est, en définitive, 
que l'acquit d'une obligation naturelle et l'accomplissement 
d'un devoir de conscience. 

Dans le fait, le médecin avait acheté un immeuble du testa-
teur moyennant un prix très élevé. Cette opération avait été, 
pour le vendeur, la source d'une fortune considérable et pour 
l'acquéreur la cause d'une grande perte. Le tostateur avait 
voulu lui témoigner sa reconnaissance des bénéfices qu'il lui 
avait procurés et le rémunérer en même temps du préjudice 
qu'il avait éprouvé. Il l'avait, en conséquence, affranchi du 
paiement du reliquat de son prix. C'est cette remise de dette 
que les héritiers attaquaient comme contenant un legs auquel 
ils refusaient le caractère de rémunération pour leplacersous 
la prohibition écrite dans la première partie de l'article 909. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de cet article, a été re-
jeté au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M> Moreau. (Valpillac contre Mermet.) 

INTERDIT. — TUTEUR. — PLACEMENT DE FONDS. — 
RESPONSABILITÉ. 

Le tuteur d'un interdit qui a laissé des fonds appartenant à 
celui-ci dans les mains d'un notaire qui lui en a fourni re-
connaissance avec promesse de lui en payer les intérêts légaux, 
n'est pas responsable de l'insolvabilité de ce notaire survenue 

postérieurement, lorsqu'il est constaté en fait qu'il a agi de 
bonne foi et que rien n'indiquait que la somme prêtée dût 
courir des risques, que les placemens sur hypothèque étaient 
alors très difficiles, et que de toutes ces circonstances de !a 
cause il résulte que le tuteur a agi comme aurait pu le faire 
un père de famille prudent. En pareil cas, il a pu être jugé 
qu'aucune faute grave no pouvait lui être reprochée et que sa 
gestion échappait à la responsabilité que l'art. 450 du Code ci-
vil fait peser sur le tuteur négligent. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du 
pourvoi présenté par M" Maulde, au nom de la veuye Lam-
bonrg. 

OBLIGATION. — SIMULATION. — FRAUDE. — NULLITÉ. — 
DIVISIBILITÉ, 

(Jalouse, une obligation souscrite par l'un des intéressés dans 
la gestion et propriété d'une maison do commerce exploitée 
en commun avec deux autres personnes (ses enfans), au lieu 
de ne l'annuler que pour les deux tiers et de la laisser sub-
sister pour le tiers allèrent au souscripteur, ne peut donner 
ouverture à cassation pour violation des principes sur la di-
visibilité des obligations (articles 1217 et 1218 du Code ci\il), 
lorsque, pour anéantir l'obligation dajis son ensemble, il s'est 
fondé sur des faits particuliers qui démontrent que le maintien 
partiel de l'obligation aurait fait profiter les intéressés non 
souscripteurs du résultat de la fraude, au préjudice des droits 
d'un créancier qui avait versé ses fonds dans la communauté 
commerciale et pour ses besoins. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 
plaidant, M e Fabre (Rejet du pourvoi de la veuve Gousset). 

DÉVERSEMENT DES EAUX SUR LE FONDS D'AUTRUI. — DROIT CON-
TESTÉ. — SERVITUDE. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

Le droit allégué, par un voisin de déverser les eaux qui dé-
coulent de ses terres dans le fossé qui les sépare de l'héritage 
voisin, en réponse à l'action intentée contre lui par ce dernier 
devant le juge de paix, soulèvi une question de servitude . qui 
n'est point de la compétence de ce magistrat. Elle ne constitue 
pas une simple contestation pour dommages aux champs, 
fruits et récoltes; elle intéresse le fond du droit et doit être 
portée devant le Tribunal civil. (Art. 5 de la loi du 25 mai 
1838.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi, du sieur Nicolas, contre 
un jugement du Tribunal civil de Lu né vil le qui avaitreconnu, 
dans l'espèce, la compétence du juge de paix. — M. de Bois-
sieux, rapporteur; M. Sevin, avocat-général, conclusions con-
formes; plaidant, M'Frignet. 

BILLET A OHDRE. — FAUX ENDOSSEMENT. — TRANSMISSION DE 
PROPRIÉTÉ. 

Le porteur en vertu d'un endossement régulier d'un billet à 
ordre volé à son véritable propriétaire, et que l'endosseur s'é-
tait approprié en le passant à son ordrt au moyen d'une fausse 

signature, n'a pas le droit d'exiger le paiement du billet. C'est 
à celui à qui le billet a été frauduleuse].. eut soustrait, et qui 
n'en a transmis la propriété à personne, qu'il doit être payé. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Bécotte, contre 
un jugement du Tribunal de commerce de Saumur, du 12 
août 1850. — M. deBoissieux, rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M* Frignet. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 11 décembre. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — PARTAGE DE SUCCESSION. — ARRÊT. 
— REDRESSEMENT D'ERREUR DANS UNE LIQUIDATION. — EXÉ-CUTION. 
Pour que le retrait successoral puisse être exercé, il faut 

nécessairement iju 'il s'agisse, d'un partage de succession. Lors-
que, après que tous les biens dépendant d'une succession ont 
été partagés par un premier acte, sauf un seul immeuble, sur 
lequel les parties se sont contentées de fixer leurs droits res-
pectifs, l'opération tendant à faire cesser l'indivision de fait 
qui a continué quant à cet immeuble ne constitue pas un par-
tage de succession, mais un simple partage entre communis-
tes, duquel nul ne peut être écarté par l'exercice du retrait 
successoral, encore bien que toutes les autres conditions pres-
crites par l'article 841 du Code civil se trouvent réunies. 

Lorsqu'une Cour est saisie d'un appel portant à la fois et 
sur l'exercice du retrait successoral, et sur un redressement 
d'erreur dans une liquidation, c'est avec raison que l'arrêt de 
la Cour, inlirmatif en ce qui touche le retrait successoral, mais 
non en ce qui touche le redressement d'erreur, a, quant à ce» 
renvoyé pour l'exécution devant le Tribunal qui a rendu le 
jugement do première instance. (Art. 472 du Code de procé-
dure civile.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Miller, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un 
pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 15 juillet 1848, par 
la Cour d'appel de Rennes. (Epoux Rolland contre la veuve 
Crozon; plaidans : M" Avisse et Achille Morin.) 

LETTRE DE CHANGE. —PROVISION. — ÉCHÉANCE. — FAILLITE DU 

TIRÉ. 
Il y a provision, et le tireur n'est tenu à aucune garantie 

envers le porteur, lorsqu'à l'époque de l'échéance le tiré est 
redevable envers le tireur d'uue somme supérieure au montant 
de la lettre de change, bien que ledit tiré ait été déclaré en 

faillite peu de jours après l'échéance, et que le jugement dé-
claratif de faillite ait fait remonter la cessation de paiemens à 
une époque antérieure à celle do l'échéance de la lettre de-
change. (Articles 110, 117 et 170 du Code de commerce.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au rap-

port de M. lè conseiller Feoilhade-Chauvin, et contrairement 
aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un pourvoi 

dirige contre un jugement rendu le 9 janvier 1850 par le 
Tribunal de commerce do Nantes. — Plaidans : M* 
et Bosviel. 

par 
llardouin 

Un arrêt qui a annulé en totalité, comme simulée et Irati-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" eh.). 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 10 décembre. 

M. CHARLES BONAPARTE DE CASINO CONTRE Jf, DWWCWRT. 

— L Italie rouge. — DEMAXIMC EN 20,000 FRANCS DF 
DOMMAGES-INTÉRÊTS. - EVC PT.ON PRE'ZC, E ™ 
EXTRANÉITÉ DU DEMANDEUR. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 novembre.) 

Dans notre numéro du 29 novembre dernier non* 

avons rendu compte du procès intenté pa M Charles 

Bonaparte a M. d'Ariincourl, à lin de paieinen de 20 000 

francs de dommages-intérêts, à raison du préjudice nue lui 

auraient cause certaines imputations con en ues dan me 

Ces conclusions ont été dévelonnéea ™- \î-' r i 

avocat de M. d'Ariincourl. ' ^^'
 1 M

 ^cl.aud, 

M" Cfe-d'Est-Ange, avocat de M. Charles Bflnaï»,»-
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s» dans notre numéro du" 29 

» conclusions 
substitut du procureur de fa R^ubfiqw''^ 
rables à M. Charles Bonaparte usions favo-

Aujouvil'hui, le Tribunal a r 
eiWU un jugPiiieni Joui nous 
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donnons le texle. 11 est ainsi conçu 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Jules-Laurent-Lucien Bonaparte, dit Charles-

Lucien Bonaparte, né à Paris le 4 prairial an XI d'un père 

français, a quitté la France par suite de la loi du 14 janvier 

1816, dont les dispositions ont été maintenues à son égard par 

la loi du 10 avril 1832; 

« Que cet exil forcé, résultant de lois politiques de pros-

cription, depuis abrogées par le décret du 14 octobre 1848, ne 

lui a pas fait perdre la qualité de Français, et qu'il n'est pas 

établi que jusqu'en 1848 il se soit trouvé dans aucun des cas 

prévus par l'article 17 du Code civil; 

« Mais attendu que, sous l'empire de la Constitution repré-

sentative, publiée par le pape Pie IX, le demandeur a été élu 

memhre de la chambre des députés, qui a commencé ses fonc-

tions le 0 juin 1848, et, après la prorogation du 26 août, a été 

dissonte le 28 décembre suivant; 

« Que plus tard il a été élu député à l'Assemblée consti-

tuante, réunie a Rome le 6 février 1849; 

« Attendu que, le 9 février, cette Assemblée, après avoir 

proclamé la République romaine et la déchéance de la papauté 

quant à la puissance temporelle, agouverné les Etats romains, 

d'abord par un comité exécutif, et ensuite par un triumvirat 

établi le 29 mars; 

M Que, comme président de cette Assemblée, le demandeur 

a signé notamment le décret du 19 mai 1849, qui rejetait les 

premières propositions de l'envoyé extraordinaire du gouver-

nement français, et le décret de permanence du 3 juin, publié 

en réponse à la dénonciation de l'armistice par le général en 

chef de l'armée française; 

tt Qu'ainsi le demandeur n'a pas été seulement investi de 

fonctions législatives dans les Etats romains, mais encore du 

pouvoir constituant, de l'exercice de la souveraineté nationale 

et de la puissance publique; qu'il a participé au gouvernement 

qui a remplacé défait, le gouvernement pontifical jusqu'au 2 

juillet 1819, jour de l'entrée de l'armée française dans Rome; 

K Attendu qu'aux termes de l'article 17 du Code civil, la 

qualité de Français se perd par l'acceptation non autorisée de 

fonctions publiques conférées par un gouvernement étranger; 

que la loi ne. distingue pas entre les fonctions politiques, ad-

ministratives, judiciaires ou autres, entre les gouvernemens de 

fait et ceux reconnus par les autres Etats ; 

«Attendu que si l'acceptation des fonctions publiques les 

plus humbles, à la nomination du pouvoir exécutif, est consi-

dérée comme une abdication tacite de la qualité deFrançais, il 

doit en être de même, à plus forte raison, des fonctions légis-

latives conférées par le corps électoral, et surtout de l'accep-

tation du pouvoir constituant, pouvoir souverain, et par con-

séquent supérieur au pouvoir exécutif; 

« Attendu que l'exercice, de ce pouvoir dans un pays est es-

• sentiellement incompatible avec la qualité de citoyen d'une 

autre nation, et emporte l'abdication la plus formelle de toute 

autre patrie ; 
« Attendu que, dans ces circonstances, le demandeur a perdu 

la qualité de Français; que, comme étranger, il a été expulsé 

du territoire français, par ordre du Gouvernement, en 1849; 

« Attendu que depuis lors il n'a pas satisfait aux prescrip-

tions de l'article 18 du Code civil pour recouvrer la qualité de 

Français, et qu'il ne justifie pas des garanties exigées par l'ar-

ticle 1 6 ; 

« Vu les articles 1613 et 167 du Code de procédure civile ; 

« Faisant droit à l'exception proposée par le défendeur ; 

« Le Tribunal ordonne que le demandeur sera tenu de, dans 

la huitaine de ce ,oi\r, fournir caution jusqu'à concurrence de 

• 300 francs, si mieux il n'aime, dans ledit délai, déposer ladite 

somme à la Caisse des consignations ; 

« Condamne le demandeur aux dépens de l'incident. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

qui tenait café ; ne lui avez-vous pas donné des soins, et 

l'indisposition légère qu'elle avait n'a-l-clle pas pris un 

caractère effrayant après uneSoupe doTméfr- par vous> et I 

n'est-elle pas morte en quatre jouis après des souffrances 
horribles ?-"R. Non ; je ne me rappelle pas cela. 

D. A quelle époque êles-vous entrée chez la famille 

Toussaint ; n'est-ce pas en mai 1835 ? N'y a-t-il pas ni 

encore là plusieurs décès? —*R. Oui ; tilonsieur est mort,' 

puis une (actrice, la demoiselle Eveno, qui avait attrapé 

du mal en allant à Auray ; elle avait eu chaud et froid. 

D. N'est-elle pas. morte eu cinq jours? La •demoiselle 

Julie Toussaint n'est-elle pas morte aussi; n'a-t-elle pas 

été prise d'effrayantes convulsions, et n'est-elle pas morte 

dans des souffrances atroces ?— R. Je ne me rappelle pas. 

D. Mme Toussaint n'esl-ellc pas morte après voire dé-
pari? — R. Oui, monsieur,-' --a^wScS 

I). Vous avez reconnu «voir pris deux serviettes chez 

M mc Charlet? — R. Oui. 

1). Chez. M. OjÉtoe, avez-vans pris de l'eau-de-vie? — 

IV. Je n'en ai pris que deux. f<js> parce que j'étais malade.' 

I). Le lundi 8 avril, le lils de. M*" Ozanne n'est-il, pas 

resté malade ? — R. Oui, Madame a cru que c'était des 

vers. Le médecin a pensé qu'il était mort du croup. 

1). Ne disiez-vous pas que l.'ejjfânl était plus malade 

qu'on ne croyait ; que vous en aviez soigné un autre qui 

était pris comme lui, et cela à une époque où personne ne 

s'a 1 armait sur l'état de l'enfant .' .— R.' Non-, Monsieur
 4 

1). Avant d'entrer, chez M.eOzannô, vous, aviez, servi chez 

M. Robot; vous y étiez entrée le 6 novembre 1849. Il y 

avait là un enfant convalescent. N'a-t-il pas éprouvé une 

rechute après avoir mangé .mi potage ? — R. Je ne me rap-
.,f.n^. ....... i...-

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roucly, premier président à la 

Cour d'appel de Rennes. 

Fin de V audience du 6 décembre. 

SEPT EMPOISONNE MENS, — AFFAU'.E JEGADO. 

Nous avons publié dans notre dernier numéro l'acte 

d'accusation. Nous donnons en entier l'interrogatoire de 

l'accusée Hélène Jegado. 

M. le président : A quel âge avez-vous commencé à ser-

vir chez autrui? — R. A sept ans, chez M. Riallant, curé 

à Bubry, où j'étais avec mes tantes. J'en suis sortieà vingt-

cinq atïs, je suis restée onze ans à Séglien, chez M. Je 

curé. 

D. N'y avait-il pas là une jeune fille? N'a-t-elle pas 

trouvé un jour des grains de chanvre dans sa soupe, et 

n'a-t-elle pas refusé de recevoir du pain de vous?—R.Non, 

Monsieur ; j'ai quitté parce qu'il est venu une autre per-

sonne dans la maison qui voulait ma place. 

D. N'était-ce pas plutôt parce que vous ne vous enten-

diez pas avec votre tante? — B. Non. 

D. N'êtes-vous pas allée ensuite au presbytère de 

Guern, et n'y a-t-il pas eu dans cette maison de nom-

breux décès ? — R. Le l'eu prit au lit de M. le recteur, et 

cela causa une telle émotion, que beaucoup moururent 

après. 

D. Ces sept personnes sont mortes du 28 juin au 3 octo-

bre, le père, la mère, un enfant, une femme qui mangeait 

à la cure, le curé lui-même, Françoise Duffray, enfin votre 

propre soeur? — R. C'est vrai, ils sont morts en vomis-

saut; ma soeur n'a pas vomi beaucoup. 

D. N'avez-vous pas remplacé votre sœur chez le curé de 

Bubry? — R. Oui, Monsieur. 

D. Y a-t-il eu dans ce moment quelque épidémie dans 

la commune ? n'étiez-vous pas cuisinière ? n'avez-vous pas 

soigné les malades? — R. Oui, j'ai toujours soigné les 

malades, et c'est là mon grand malheur, c'est ce qui cause 

ma peine aujourd'hui. 

D. M. Le Drogo, le curé, homme fort et vigoureux, 

n'est-il pas mort en trente-deux heures ? — Oui, Mon-

sieur. 

D. Sa petite nièce n'est-elle pas morte aussi d'une fa-

çon foudroyante? Vous êtes sortie de cette maison vide, 

et vous êtes allée remplacer votre sœur chez le curé de 

Bubry; trois personnes n'y sont-elles pas mortes? — R. 

Oui, ma tante, la nièce du recteur et une jeune fille. 

D. Votre tante n'a-t-elle pas éprouvé les premiers symp-

tômes, après une tasse de thé que vous lui avez donnée? 

— R. Non, ma tante ne buvait que du lait. 

D. Ces morts n'ont-elles pas été rapides et n'a -t-on pas 

remarqué, après leur mort, que la figure des décédés pré-

sentait des taches violacées? — R. Non. 

D. Vous avez quitté le presbytère de Bubry?— R. Oui, 

parce que l'évêque voulait que les domestiques des curés 

eussent quarante ans, et que j'étais trop jeune.. 

D. Avez-vous su qu'on avait fait des recherches dans 

votre lit et qu'on y avait trouvé des herbes et des ingré-

diens inusités? — R. Jamais on ne m'a fait de reproche à 

ce sujet, ni on ne m'a reproché d'avoir enlevé le linge de 

la sœur du curé. 

S». Où êtes-vous allée ensuite? — R. A Locminé; j'ai 

été pour apprendre à coudre, j'étais toujours malade. 

D. Dans la famille Lebouchcr, deux personnes ne sont-

elles pas mortes? — R. Il n'est mort que la mère, mais 

pas la fille. 

D. N'avez-vous pas dit à la fille : « Je crains que votre 

mère ne meure, je porte la mort avec moi? » — R. J'ai 

dit que j'étais fâchée de voir la mère souffrir. 

D. Quand vous êtes sortie de chez la femme Lebouclier, 

n'y a- t-on pas trouvé sur le ciel de votre lit certains pa-

piers, des espèces d'emplâtres ? — R. On n'a jamais rien 

trouvé de pareil. 

I). N'avez-Yous pas été quelques jours chez une veuve 

D. Une femme Hélène Rolland n'a-t-elle pas reçu de 

M me Toussaint une tasse de chocolat préparée par vous, 

et qu'elle n'avait pas voulu prendre? Trois personnes 

n'ont-elles pas été indisposées pour en avoir bu? — R. 

Non, monsieur. 

D. N'avez-vous pas été malade à cette époque, et n'êtes-

vous pas entrée chez Marie Perel ? N'a-t-on pas ouvert 

vos malles, n'y a-t-on pas trouvé des clés de diverses 

grandeurs, plus trois petits paquets contenant l'un du sa-

fran, l'autre une poudre brunâtre, l'autre une poudre 

blanche? — R. C'est impossible. 

D. A cette époque, une rumeur défavorable lie s'était-

elle pas élevée contre vous? N'avez-vous pas été insultée 

dans les rues de Locminé? Ne vous considérait-on pas 

comme exerçant autour de vous une influence fatale? Ne 

vous appelait-on pas la femme au foie blanc? — R. Ja-

mais on ne m'a fait un pareil reproche. En sortant de Loc-

miné, je suis allée au couvent d'Auray. 

D. Pourquoi en êtes-vous sortie? — R. Je ne sais pas; 

la supérieure m'a dit de sortir, que j'étais trop âgée pour 

apprendre à lire et à écrire. 

D. Ne trouvait-on pas dans les armoires les linges, les 

draps coupés, déchiquetés en morceaux? N'est-ce pas la 

raison qui vous a fait expulser? — R. Jamais ces sœurs 

ne me l'ont reproché à cette époque. 

D. Par les soins des religieuses, n'êtes-vous pas entrée 

chez Anne Lecorbec? Un jour, n'avez-vous pas vanté vo-

tre talent pour faire certaine soupe d'herbe à l'oseille ? — 

R. Oui, j'ai dit comment la faire, mais sans me lever. 

D. L'instruction établit que vous l'avez faite et servie 

cette soupe, et que Anne Lecorbec est morte au bout de 

quatre jours, dans des convulsions horribles, et on a en-

core remarqué sur ses mains cette couleur bleue dont nous 

avons déjà parlé ? — R. Je n'y suis pour rien. 

D. N'avez-vous pas dit à cette époque : « La mort me 

suit partout? » —■ R. Je ne m'en rappelle pas. 

D. Vous êtes entrée ensuite chez une dame Lefur, lin— 

gère à Plumeret. N'est-elle pas tombée bientôt après dan-

gereusement malade ? — R. Oui, elle a vomi un peu. 

D. Ne l'avez-vous pas quittée sans la prévenir ? — R. 

Non. 

D. N'aviez-vous pas les apparences d'une piété très 

fervente, n'approchiez-vous pas des sacremens, et ne vous 

a-t-on pas vue, à cette même époque, fréquenter des mi-

litaires de la garnison? — R. Jamais on n'a pu dire une 

chose pareille. 

D. Ne vous a-t-on pas mise précipitamment à la porte 

de chez Mme Etaix? n'est-ce pas son gendre qui a fait je-

ter vos effets dehors, et tout ce que vous aviez préparé? 

— R. Jamais il ne m'a manqué de cette façon. 

D. La cause de ce renvoi n'était-elle pas que certains 

ecclésiastiques ayant dîné chez cette dame, lui avaient dit 

que vous étiez une femme dangereuse ? Vous étiez entrée 

chez M. Jouanneau, à Pontivy. N'y est-il pas mort un en 

fant après des vomissemens? — R. C'est qu'il avait été 

battu au collège ; il était bien méchant : il battait jusqu'à 

son frère. Après sa mort, madame me dit de m'en aller. 

D. En 1836, au mois de juin, n'êtes-vous pas allée à 

Hennebon, chez M. Kéraly? N'avait-on pas parlé à M 11, 

Kéraly de l'influence fâcheuse que vous exerciez? N'êtes-

vous pas allée rejoindre M. Kéraly père à la campagne, et 

n'est-il pas tombé malade? aia-t-il pas été ramené en 

ville, où il est mort? — R. Oui. 

D. N'est-il pas mort aussi une femme de chambre, et 

ne vous a-t-on pas mise dehors? — R. On ne m'a fait 

aucun reproche. 

D. N'êtes-vous pas allée à Lorient chez M. Véron, et 

n'avez-vous pas voulu faire croire dans l'instruction que 

vous étiez allée de Séglien chez M. Véron, omettant ainsi 

les différentes maisons où vous aviez servi? N'était-ce pas 

à dessein que vous faisiez cette omission ? — R. Je ne sa-

vais pas s'il fallait dire tout cela. 

D. Mme Véron n'est-elle pas morte aussi par des vomis-

semens ? — R. Si son médecin vivait, il dirait bien qu'elle 

est morte par sa faute, pour avoir mangé dans sa con-

valescence. 

D. Vous êtes entrée ensuite chez M"" Dupuis. Que s'y 

est-il passé ? Un enfant ayant été malade de la rougeole, 

n'a-t on pas eu l'envie d'aller à la campagne pour sa con-

valescence; cela ne vous contrariait-il pas? — R. Oui; je 

trouvais qu'il y avait trop loin pour les provisions. 

D. Le jour du départ, n'envoya-t-elle pas l'enfant chez 

sa grand'mère ; la petite fille ne mangea-t-elle pas une 

soupe au lait que vous aviez préparée et un gâteau ? ne 

fut elle pas prise de vomissemens ? Le lendemain l'enfant 

fut mieux, on partit pour la campagne. Arrivé à la campa-

gne, l'enfant mourut. Toutes les personnes de la maison 

ne furent-elles pas prises de vomissemens, notamment M"1 " 

Breger, après une tasse de chocolat prise par elle ? Tous 

les habitans n'ont-ils pas été malades et ne se sont-ils pas 

crus empoisonnés ? — R. Je ne me le rappelle pas ; per-

sonne ne m'en a parlé. 

D. M. Dupuy ne fut-il pas pris à son premier repas, 

n'a-t-il pas vomi, ne lui est-il pas resté des douleurs 

dans les membres ; et sa fille, M"" Breger, n'a-t-elle pas 

éprouvé les mêmes symptômes d'engourdissement des 

pieds et des mains ? Avez-vous été renvoyée de chez M 

Dupuy? — R. Je suis sortie parce que j'avais plus de 
gages. 

D. Vous avez été chez M. Duperron. A votre sortie, 

M 11 ' Leblanc, qui s'occupait de son ménage, n'est-elle pas 

venue réclamer des draps que vous aviez emportés? N'a-

t-elle pas remarqué dans vos effets des mouchoirs de fine 

batiste démarqués en grande quantité? — R. Ce linge me 

venait de ma mère et de ma sœur. 

L'interrogatoire roule ensuite sur les vols imputés 

l'accusée avant sa venue à Rennes. 

D. Vous avez d'abord servi chez une dame Fleury et une 

dame Legcndre, on ne vous y a reproché qu'un caractère 

insupportable. N'êtes-vous pas entrée chez M. Gauthier ? 

n'y avez-vous pas pris du vin et une serviette? — R. Je 

n'ai pris que du vin. 

D. Pourquoi aviez-vous pris l'habitude de ne pas man 

ger avec les autres domestiques, habitude que vous avez 

gardée ailleurs ? N'avez-vous pas pris une pièce de cordon 

chez la dame Carrère et une moitié de cuillère d'argent ? 

— R. J'ai trouvé ce cordon par terre; je n'ai pas pris 

cette cuillère. 

D. M"" Carrère, au moment où vous alliez la quitter, 

n'a-t-elle pas pris une médecine préparée par vous? Cette 

médecine n'a-t-elle pas produit des effets extraordinaires? 

Cette dame n'a-t-elle pas éprouvé une soif insolite, qu'elle 

ne pouvait apaiser? — B. M"" Carrère n'a pas été plus 

malade ce jour-là qu'un autre. 

pelle pas. 

D. Jusque-là l'enfant n'avait pas vomi. A cette recru-

descence, les vomissemens l'ont pris, surtout après le po-

tage que vous aviez ptéparé. — R. J'ai montré tout ce que 

je donnais aux parens. 

D. L'enfant est mort le 29 décembre, dans des convul-

sions terribles. Après sa mort, M. et M"" Rabot allèrent à 

la campagne avec leur mère, M"" Brière. Bientôt M"" Ra-

bot et Mm * Brière n'éprouvèrent-elles pas une indisposi-

tion? Les vomissemens n'ont ils pas continué pendant 

tout le temps que vous avez été à la maison? M"" Rabot 

n'a-t-elle pas vu cesser ses vomissemens dès qu'elle a eu 

pris une garde qui préparait ses alimens ? — R. C'était la 

mère de madame qui la servait, mais je ne lui préparais 
rien. 

D. Que répondiez-vous aux personnes qui venaient de-

mander de ses nouvelles ? Ne donniez-vous pas les nou-

velles les plus sinistres? Ne disiez- vous pas qu'elle avait 

la même maladie qur son enfant? — R. Jamais je n'ai dit 

cela. 

D. Ne vous êtes-vous pas plainte vivement de M"" Ra-

bot et de M me Brière? — R. J'ai dit que Mm* Brière était 

très grognon. 

D. En sortant de chez M. Ozanne, vous êtes entrée au 

Bout-du-Monde ; n'a-t-on pas trouvé dans vos effets un 

parapluie pris à la domestique du sieur Hippolvte Roussel? 

— H. Oui. 

D. Ne vous a-t-on pas fait des reproches sur votre mal-

propreté; Mme Roussel ne vous a-t-elle pas menacée da 

vous renvoyer? — R. Mme Roussel ne me l'a jamais dit. 

J'aimais Mmc Roussel. 

D. M°" Roussel n'avait- elle pas l'habitude de prendre 

un petit potage à part dans un bol? — R. Oui. 

D. Nest-il pas arrivé depuis ses reproches que ce po-

tage lui a causé des vomissemens violens? — R. Elle vo-

missait, qu'elle eût pris ou non du potage. 

I). A la suite de ces vomissemens, n'a-t-elle pas éprou-

vée de vives douleurs et une grande impuisance de mou-

vemens ? — R. Elle éprouvait de la peine à marcher au-

paravant. 

D. Dans cette maison, n'y avait-il pas une femme de 

chambre, Perrotte Macé ; ne l'avez-vous pas soupçonnée 

d'avoir fait des rapports à ses maîtres pour votre malpro-

preté? — R. Je l'aimais beaucoup, je faisais mon possible 

pour l'aider. Je m'attache trop aux gens. 

D. N'y avait-il pas un garçon d'écurie nommé André ; 

ne lui aviez-vous pas fait quelques ouvertures pour un ma-

riage ? — R. Il était malade, je lui donnais du bouillon ; 

les autres domestiques me plaisantaient et disaient que c'é-

tait mon bon ami. 

D. Ne lui avez-vous pas dit que vous seriez un bon parti 

pour lui ? —■ R. Tout cela était pour rire. 

D. N'avez-vous pas soupçonné qu'André vous préférât 

Perrotte ? — R. Non. 

D. Perrotte était depuis cinq ans dans la maison. Elle 

avait la confiance des maîtres. N'avez-vous' pas été ja-

louse de cette situation? N'est- elle pas tombée malade 

après un repas que vous lui aviez préparé ? N'a-t-elle pas 

été prise de vomissemens, puis après un mieux sensible 

qui lui a permis de reprendre le cours de ses travaux, ne 

lui avez-vous pas proposé un jour de faire une de ces bon-

nes soupes aux herbes que vous savez si bien faire? — 

R. C'était elle qui avait fait elle-même cette soupe qui l'a 

fait vomir. 

D. Vous avez été très empressée à la soigner, mais elle 

trouvait à ce que vous lui donniez un goût âcre et brûlant 

que n'avait pas ce que lui donnaient les autres. Sa répu-

gnance pour vous était extrême.— R. M. Roussel m'avait 

défendu de monter dans sa chambre, c'est elle qui m'a fait 

prier de l'aller voir. 

D. A une époque où les médecins ne voyaient rien de 

dangereux dans son état, ne disiez-vous pas que sa mala-

die était mortelle? — R. J'ai dit que les médecins n'y en-
tendaient rien. 

D. Perrotte est morte : on a fait l'autopsie de son cada-

vre. Elle est morte empoisonnée par l'arsenic. Qui a pu 

mettre l'arsenic dans ses alimens, n'est-ce pas vous ? — 

R. Jamais je n'ai rien mis dans ses boissons, je suis inno-

cente. Je ne connais aucun poison. Dieu me fera la grâce 

de n'en jamais connaître. 

D. Vous sortez de l'hôtel du Rout-du-Monde, laissant ce 

cercueil derrière vous ; vous entrez chez M. Ridard. N'y 

avait-il pas chez lui une fille d'une bonne constitution, 

Rose Tessier ; n'avait-elle pas la confiance de M. Bidard, 

ne lui deviez-vous pas le compte des dépenses? N'en avez-

vous pas exprimé le déplaisir? — R. Oui, je lui ai dit que 

j'étais fâchée d'être entrée chez M. Bidard, parce qu'elle 

ne pouvait y souffrir aucune domestique; je n'avais aucun 

reproche à lui faire. 

D. Elle avait fait une chute à la campagne, et vous pa-

raissiez vouloir attribuer sa maladie à cette cause. On a 

ouvert son cadavre, et rien. Elle se portait bien le diman-

che où elle a été prise ; elle s'est promenée le matin, et elle 

a été prise après le repas que vous avez fait en commun ; 

vous lui avez préparé une tasse de thé ; les vomissemens 

ont augmenté ; elle a éprouvé du mieux, puis elle est re-

tombée pour ne plus se relever, puis le 3 novembre elle 

était morte. Vous seule l'avez soignée ? — R. Je n'ai rien à 

me reprocher. 

D. Là encore on retrouve votre même prévoyance som-

bre, et vous dites que vous avez vu chez M"" Roussel une 

femme de chambre prise de la même maladie. On a trouvé 

dans les viscères de cette malheureuse, morte en quatre 

jours, une plus grande quantité d'arsenic que dans les in-

testins de Perrotte, qui était morte en plusieurs semaines, 

tant est grande la puissance de la science pour interroger 
la mort. 

Après la mort de Rose Tessier, est entrée chez M. Bi-

dard Françoise Huriau. Elle paraissait d'un caractère plus 

faible. Vous l'avez prise en grippe, vous ï 'avfez signalée au 

maître comme une fille qui volait le pain qu'elle mangeait. 

A ce moment, vous vous faites des soupes particulières, 

et voilà que quand elle mange la soupe que vous lui ser-

vez, elle est prise de vomissemens. — R. Je l'ai vue vo-
mir deux fois. 

D. Aussi elle avait cessé de manger de la soupe chez 

M. Bidard, et vous le lui reprochiez, et vous lui disiez : 

« Est-ce que tu crois que je veux t'empoisonner ?» — R. 

C'est vrai, cela m'avait mise en colère de voir qu'elle per-
dait ainsi la soupe. 

D. Il est survenu une enflure au visage, aux mains et 

aux jambes de cette fille; elle a été malade tout le temps 

qu'elle a été chez M. Bidard, et elle n'est à peu près reve-

nue à la santé que quand elle a quitté la maison de M. Bi-

dard, au mois de mai. Le même jour est entrée Rosalie 

Sarrazin. Alors M. Ridard ne vous a-t-il uasdit 

lait que vous lui rendissiez vos comptes et nul,'v*^-
Vf

'U-

reprissent la même marche (nie pendant 1»\-; .Ws 
Tessier ' - R. C'est moi qui ai voulu qu'on m

 Pl0s
« 

dépense. Je lui dis de la marquer suefc livre \\-
quàt

 'a 

çoise avait cessé. Elle m'a dit qu'elléqBétait pas
 U Fran

-

dres et qu'elle ne le ' marquera*.', pas., M Bicfon™
168 0K 

quelque temps *prèa»'queje pouvais,. chercher une"
16

,'
1

'
1
. 

Je lui repondis quej avais été chercher un bâton
 ace

-
battre. P0u rm

e 

? nftt Np,yqij*a-t-elle pas djtqtCellç. n,' avait d'autre ^ . 

qjW, M* Bidard, et qu'elle n'entendait pas vous obéir? x
k

* 

vez-vous [)as été malade à la suite de cette quèren
 a

~ 

ce vrai ? — R. Oui, on est allé chercher M. Pi
lo

j
8

 1
 esi

-

soigner. » ^kwia3-| ,«o»rf!>
 e 

D. N'avez-vous pas toujour^e^t^ sês soins », 

vous plaigmez-vous pas. qu 'elle, ne vous saignait, paV,
 De 

B. J'ai dit à M. Bidard qu'elle ne me soignait na' 

qu'elle ne voulait pas me voir ; je n'étais pas fâchée or?
 et 

elle. " ymve 

D. Le 10 juin au soir, après dîner, Rosalie fut nri 

vomissemens; elle avait mangé des petits pois au»
de 

aviez servis vous-même contre l'ordre du service Y* 

aviez demandé à M. Bidard pourquoi il n'en mangeait 

Rosalie en mangea ; elle fut prise de vomissemens
 Pas

' 

il se manifesta du mieux; puis, le dimanche, ne fin 

pas reprise de vomissemens après un bouillon d'hpk 

que vous lui aviez donné? — R. J
e
 ne lui en ai ;fl 

fait. Jama's 

D. Le dimanche 22, n'y a-t-il pas eu de nouveaux v 

missemens, après avoir pris un purgatif dont vous )■ 

aviez donné le dernier verre? — R. Je lui ai dit n i" 

prenait beaucoup trop de médecines, et ne lui
 a

j A ■ 

que ce qu'il y avait dans l'ordonnance. 

D. C'est le second verre que vous lui avez donné a ' 

causé les vomissemens; le premier, donné par M Bida / 

n'avait pas produit un pareil effet. N'est-il pas arr' ! 

qu'on lui donnait de l'eau de Sellz avec du sirop de n'™ 

seille? Sa mère lui avait donné les deux premiers verrai" 

elle avait trouvé cette boisson bonne. Vous lui en donn*' 

un troisième verre, elle le trouve détestable, et elle dit* 
« Ce n'est pas la même chose. » — R. J'ai goûté ce nui 

restait dans la bouteille, et je l'ai trouvé bon. Sa mère était 
là quand je l'ai donné. 

D. N'avez-vous pas dit à M. Ridard que vous goûtiez 
tout ce qu'elle prenait? — R. Je n'ai jamais dit cela? 

D. Dans la soirée du 28 juin, n'êtes-vous pas allée cher, 
cher une potion où il y avait de l'acétate de morphine 

R. Je ne me rappelle pas bien, je suis allée avec le tné 
decin. 

D. Vous êtes restée une partie de la nuit avec elle-
 a

-

t-elleprisde cette potion plusieurs cuillerées? N'a-t-elle 

pas vomi chaque fois qu'elle en a pris? — R. Elle n'a m 
vomi cette nuit-là. 

D. Le lendemain elle était fort malade. Les médecins 

ne doutant plus qu'elle ne fût empoisonnée, lui ont admi-

nistré une forte dose de magnésie. Dans la nuit du diman-

che au lundi, vous ne l'avez pas quittée? — R. Je suis 

restée avec une gardienne. 

D. Après avoir reçu de votre main un breuvage, n'a-t-

elle pas fait un dernier vomissement? —R. Elle a peu vo-
mi et on a conservé ce vomissement. 

D. Dans ce vomissement, dans la potion et dans les vis-

cères de Rosalie Sarrazin on a trouvé de l'arsenic. — R. 

Je n'ai jamais rien donné à Rosalie ni aux autres; ce que 

je leur ai donné était pour les soulager. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

NOMINATIONS JtfDIOIAIBXS. 

Par décret du président de la République, en dale du 

9 décembre 1851, 

Art. 1"'. Sont nommés : 

Juge de paix du canton de Roybon, arrondissement de St-

Marcellin (Isère), M. Berruyer, membre du conseil d'arrondis-

sement, en remplacement de M. Cotton; 

Juge de paix du canton de Dormans, arrondissement d'E-

pernay (Marne), M. Leclerc, juge de paix de Fère-Champenoise, 

en remplacement de M. Boudin de Bonru, admis, sur sa de-

mande, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Fère Champenoise, arrondisse-

ment d'Epernay (Marne), M. Magloire Néglet, en remplace-

ment de M. Leclerc, nommé juge de paix du canton de Dor-

mans. 

Art. 2. Sont révoqués : 

MM. Michon et Simonnet, suppléans du juge de ptisdu 

canton de Montereau-sur-Yonne, arrondissement de Fontaine-

bleau (Seine-et-Marne). 

Par autre décret en date du même jour, est nomme : 

Juge de paix du canton de Markolsheim, arrondissement de 

Schélestadt (Bas-Rhin), M. Xavier-Bernard-Etienne Schnndlin. 

en remplacement de M. Kuss. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

du 
Nous avons annoncé que plusieurs actionnaires, 

journal la Presse ont présenté à M. le président de Belle}
-

me 

d 

îe une requêtedans laquelle ils demandaient l'autorisai' ' 

«'assigner à bref délai, attendu l'urgence : 1° M- jjm 

de Girardin, directeur, l'un des propriétaires ; 2° M. K° ^ 

gérant du journal; et enfin M. Schneider, l'imprimeur 

la Presse. La demande contenait l'offre de déposer min 

diatement un nouveau cautionnement, et, moyennan 

dépôt, les actionnaires demandent à reprendre
 la

,
(

 '
 )

'
i
. 

tion et la propriété de leur journal, à assurer immea ^ 

ment la publication quotidienne, le service régulie' 

abonnemens, et enfin l'exécution du marché passe 

l'imprimeur.
 t i

 ^ 
M. le président de Bell ey me avait répondu à la req 

et indiqué cette affaire pour l'audience d'aujourd nun _ 

L'affaire a en effet été appelée ce matin la 1" 

bre. M' Roncompagno, avoué des actionnaires,
 a

 . ^jjj 

qu'on lui communiquait à l'instant même un arrête _ 

à la date d'hier, par le ministre de l'intérieur, et q 1 

nonce la suspension du journal la Presse. ^
g
 # 

M" Roncompagne a fait observer qu'en présence 

nouvel arrêté, il y aurait sans doute lieu de moam 

conclusions premières. 

Le Tribunal a remis l'affaire à vendredi. ^ 

— M. Victor Herbin, gérant du journal le
 Thé

^
e

\ P 
traduit aujourd'hui devant le Tiibunal correcuon^^ . 

chambre) pour avoir publié, dans le numéro du 1 1 ^ ̂  

bre dernier, divers articles qualifiés politiques pa 

vention.
 t f

 ^
e

rW-

M" Auguste Avond a présenté la défense de M-

Le Tribunal, conformément aux conclusions au ^ ^ 

tère public, et par application des articles 3 de .^né 

18 juillet 1828 et 5 de la loi du 9 juin 1819, a ci» 

M. Herbin à un mois de prison et 200 fr. d amenu . , 

— Le Tribunal correctionnel a condamné wĝ tfiv-
pour détention de fausses balances, le sieur ^

 e
i 

boulanger, 2, rue de Charenton, à six jours ae y 

25 fr. d'amende. marché 
La femme Griselle, étalière bouchère au

 0
„

r
 av»1 

Prouvaires, a été condamnée à 10 fr. d amenât v ^ 

trompé un acheteur en lui livrant 30 gramme» 

en moins sur un kilogramme. 
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l'arrestation de plusieurs indi-

- r*°H
S
£nt rerlduî coupables d 'un grand nombre 

idus q"'
1 8 ÎPS importantes envers des commerça™ de 

,cro1
ue

," Liniirs après, nous rendions compte de 

au dépôt 

sVprèsenter, lui Rreton, devant le juge d'ins-bon 1 

leauel il s'était abouché, et auquel il avait 

orOP
oSL>

 inrsaue Legrand serait appelé à comparaître de-

IriK't'
0
"'

1
 'isîrat et de répondre à l'interrogatoire sous le 

vaut re " p*
ran

d • ce dernier, pour prix du marché, était 

n
ou

lcle
-: ,rprendre une montre saisie sur Breton. La 

a#
ri
f fpvécutée et réussit; Breton comparut à la place 
)ul L

j produisit un livret qu'il avait emprunté, fut 

jiis re d'escroquerie n est pas nouveau, les commer-
e ^en?o ranitale en ont souvent été victimes et se tien-

je
 Le

f [f
b
'érté et recommença ses escroqueries. 

~
e
 genre d'escroqué. 

Hé la capitale en i 

? défiance contre tous les individus qui se presen-

jcn'
 cn

n
 j

es
 conditions ordinaires de ces escroqueries, 

tefl' .
an

f
 au

teurs de ces sortes de méfaits ont-ils dure-

^
ane

 complication de ruses, afin d'arriver à trom-

Lout'ii' a
 r

^
caul

ions des gens sur lesquels ils ont dirigé 

pC" ,p
n

t
a
tives. Nous citerons un seul faitéhins le nombre 

lenI's . j
ont

 Breton et ses complices se sont rendus cou-

pable»-
 ge tem

]j
re;

 il se présente, sous le n< im de Thou-
Le

 missionnaire, place des Victoires,3, chez le sieur 
reV

',
c

 x
_Lassy, marchand de toiles, rue François-Miron, 

t
âCl01

*
c
l
10

isit dans le magasin onze pièces de toile, du 

l2;.
e

, ^ 752 francs. La marchandise est chargée sur une 
pfl^ rl 'nn pïipviiW. un linmmo flp. nnim un homme de peine et un 

....qu'au domicile du soi-disant 
n

 ■* Arrivés à la porte de ce domicile, le commis et 

3 la maison, le commissionnaire 

porte a' la voiture et la marchandise. Au troi-

Sure attelée d'un cheval^ un 

^nimis suivent la voiture jusqu 
Soury- Arrivés à la porte r 

leteur entrent dans la maison, 

«te à la porte avec la voiture et la i 

■ me étage, Breton dit au commis de l'attendre, le temps 

t'iltof l^tage
 au

 dessus, chercher les clés qui sont dans 

'ilrmVine. Le commis attend ; Breton monte jusqu'au haut 

^ maison, descend par l'escal^- de service où l'atten-

M' un individu ayant le bras en ecliarpe. Tous deux se 

^sentent au garçon gardien de la voiture et de la mar-

chandise, et Breton lui dit : « Venez avec moi chercher de 

urgent chez mon agent de change , mon garçon va gar-

dervotre voiture ; je l'emmènerais bien, mais il est blessé 

et ne pourrait m'être d'aucune utilité. » 

le confiant gardien suit Breton, qui le conduit rue Vi-

vienne et le fait attendre à la porte ; Breton entre dans la 

maison, d'où il revient bientôt précipitamment. « Courez, 

dit-il, jusqu'à la maison ; j'ai oublié sur mon bureau une 

lettre' d'avis, sans laquelle je ne puis toucher mes fonds; 

mon garçon vous la remettra ; revenez vite. » L'homme se 

hâte de se rendre place des Victoires, 3 ; mais la voiture, 

Je cheval, la marchandise, tout avait disparu. On demande 

Je sieur Thoury (car il y avait dans la maison un tailleur de 

re nom), et l'on reconnaît qu'un escroc a pris le nom de 

cet individu. Dans la même journée, le cheval et la voiture 

étaient ramenés au sieur Lacroix-Lassey par un militaire 

nui les avait trouvés aux environs du grenier d'abondance, 

où on les avait abandonnés. 

Le soir môme, Breton était retrouvé par le marchand 

lui-même ; il promet de restituer les marchandises si on 

ne veut pas le livrer à la justice. Cette assurance lui étant 

donnée, il conduit le sieur Lacroix rue de Lévis, 8, à Ba-

tignolles, et là, dans une chambre au deuxième étage, où 

un individu était couché, on trouve les onze pièces de toile 

qui sont restituées. 

Sur Ja déclaration du sieur Lacroix, cette maison est 

l'objet d'une active surveillance. Bientôt deux individus 

fuient arrêtés au moment où ils se présentaient à ce do> 

micile. Ces deux individus étaient le sieur Breton et le 

sieur Amathis, dit Guérin, déjà condamné, notamment à 

cinq ans de prison et cinq ans de surveillance. Ce dernier 
fut reconnu pour l'homme au bras en écharpe 

Le 5 juillet, une tentative d'escroquerie de 900 fr. de 

rubans avait été faite. Le 18 clu même mois, nouvelle 

tentative d'escroquerie de 1,769 fr. de toile au préjudice 

du Billaud, négociant, 32, rue Saint Honoré. Le 23 juil-

let, le sieur Rertel, marchand de soieries, 21, rue Neuve-

des-Pelits-Champs, est escroaué pour 1,000 fr. de soie-
ries. * j .. 

Enfin, le 17 octobre, Breton fut arrêté dans les circon-

stances suivantes : il se -présente avec la qualité d'em-

ployé du sieur Cartier, rue Louis-le-Grand, 30, chez ■ la 

veuve Giraud, marchande de draps, rue Neuve-St -Au-

gustin, 6; il achète pour une somme de 4,034 fr. de 

draps qui sont chargés sur une voiture à bras. Le com-

missionnaire traîne la voiture jusqu'à la porte du sieur 

Cartier; Breton monte avec un commis de la veuve Giraud 

qui l'accompagnait, mais le sieur Garder, qui demeurait 

en effet dans cette maison, ayant vu la voiture devant sa 

porte, etqirévenu par diverses tentatives qui avaient été 

faites les jours précédens, soupçonna une nouvelle escro-

querie, courut avertir le commissaire de police, et Breton 

fut arrêté. 

11 comparaît aujourd'hui devant la police correctionnel-

le en compagnie des sieurs Amathis, rue Lévis, 8, aux Ba-

tignolles; Bulté, fruitier, même rue, 6; et Legrand, l'hom-

me complice de l'évasion de Breton. 

Breton a été condamné à cinq ans de prison et 3,000 fr. 

d'amende; Amathis, à cinq ans de prison et cinq ans de 

surveillance; Bulté, à cinq ans de prison; et Legrand, à 

trois mois de la même peine. 

— Le 29 septembre dernier, une jeune femme, Vieto-

rine Marguenot, venait de quitter son père, vers neuf heu-

res du soir, lorsque rentrant dans Paris par la barrière 

des Batignolles, et suivant la rue de Constantinople, elle 

fut tout à coup saisie par un militaire, du nom de Joreb, 

fusilier au 14e de ligne, qui, s'étant élancé sur elle, se porta 

à de coupables excès. Pendant 'dix à douze minutes, cette 

malheureuse eut à se défendre contre les audacieuses ten-

tatives de cet homme, qui, dans un état d'exaltation effré-

née, tenait de la main gauche Victorine par le cou et l'em-

pêchait d'appeler au secours. 

Cependant elle parvint à atteindre un couteau qu'elle 

avait dans sa poche; elle allait s'en servir pour sa défen-

se, lorsque Joreb, emjiressé de le lui arracher, cessa de 

condamné Joreb à la peine de trois années d'emprison- I poir par le chagrin qu'il éprouvait de ne P
ouv

°jf
 s
^f^

e 

1 aux engagemens qu'il avait contractés, _ quoiqu u eut er nement 

— M. Blavier, commissaire de police du quartier Saint-

Georges, qui avait été appelé à remplir transi toirement 

les fonctions do chef de la police municipale, est retourne 

à son commissariat par suite de la nomination de M. Bru-

zelin aux fonctions de chef de la police municipale. 

.— Quatre individus, qui colportaient dans la commune 

de Montrouge un écrit socialiste intitulé : Le Journal du 

Père Duchêne, daté de l'an I e ' de la liberté, ont été arrêtés 

hier chez le sieur Ory, marchand de vins, rue de la Gaîté, 

n° 2. Un autre écrit, le Canon d'alarme, par M. A..., a été 

également saisi en la possession de ces individus, qui ont 

refusé de faire connaître leur domicile et de signer le pro-

cès-verbal dressé contre eux. Ils ont été envoyés au dépôt 

de la préfecture de police. 

— Un étranger, le sieur A..., ébéniste, né à Schliogen 

(duché de Constance), s'étant vanté hier devant deux hon-

nêtés habitans de la banlieue de s'être trouvé aux barri-

cades du faubourg Saint-Antoine, et d'y avoir le premier 

fait feu sur la troupe, a été arrêté par eux et conduit au 

poste de gendarmerie clu Point-du-Jour. Cet individu, qui 

avoue s'être trouvé aux barricades, rétracte le jiropos tenu 

par lui, et assure n'avoir pas pris part à la collision qui a 

éclaté. Il a été mis à la disposition de la justice. 

ployé tout le prix 'de son étudede Crcil à payer unegrande 

jiartie de ses dettes. Grâce à la bienveillante intervention 

de Mgr l'évêque de Beauvais, son corps a pu être présente 

à l'église. Plusieurs de ses confrères et un grand nombre 

d'habitans de Creil assistaient à son convoi. M. Gastineau 

('■tait généralement aimé, et sa mort a produit une doulou-

reuse impression. » 

ui serrer la gorge, et elle put crier : « Au secours ! à l'as-
sassin! » 

La scène se passait dans un lieu désert, peu éclairé, 

près de la place de l'Europe; un jeune musicien de l'artil-

lerie, élève du gymnase, qui rentrait chez lui, ayant en-

tendu les cris de détresse d'une femme, se porta, le sabre 

à la main, vers le lieu d'où ils partaient. Il trouva la plai-

gnante dans un état déplorable ; elle déclara que son 

agresseur était un militaire qui appartenait au 14e de ligne 

et qui lui était com|)létement inconnu. 

Quelques personnes signalèrent un fantassin qui avait 

fui du côté de la caserne de la rue de Clichy; on s'y ren-

dit, et là la femme Victorine Marguenot put reconnaître, 

au moment de sa rentrée, le fusilier Joreb comme étant 

l'auteur de l'attentat et des violences dont elle venait d'ê-

tre victime. Joreb nia. Selon lui, jamais il n'avait vu cette 

femme. Victorine persista. 

Traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le lieutenant-colonel de Laserre, sous l'accusation d'atten-

tat à la pudeur avec violence, commis la nuit sur la voie 

publique, Joreb fut, malgré ses dénégations réitérées à 

l'audience, condamné, sur le réquisitoire de M. le com-

mandant Delattre, à la peine de cinq années de réclusion 

et à la dégradation militaire. 

Joreb se pourvut en cassation contre ce jugement, et le 

31 octobre il intervint, sur le réquisitoire du commissaire 

du Gouvernement, une décision du Conseil de révision, qui 

annula la condamnation, par le motif que l'un des mem-

bres du Conseil de guerre n'avait pas atteint l'âge de 25 

ans au moment du jugement. 

Traduit de nouveau devant lel" Conseil de guerre, Joreb 

a renouvelé ses dénégations ; mais après de longs débats, 

l'accusé, pressé de questions par M. le lieutenant-colonel 

Lesire, président du Conseil, l'accusé a renoncé à son 

système de défense. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement,, 
a soutenu l'accusation. 

M" Robert Dumesnil a présenté la défense. 

Le Conseil, admettant des circonstances atténuantes, a 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Corbeil). — M. J... exploitait depuis 

[ilusieurs années un fonds d'épicerie, situé rue Saint-Spi-

re. Agé d'environ trente ans, il était célibataire, et quoi-

que son commerce fût assez important, il gérait seul son 

établissement. Aussi passait-il dans le pays pour posséder 

de l'argent. 

Ce matin, ses voisins s'étonnaient de ne pas voir s'ou-

vrir comme de coutume la boutique de l'épicier. Ayant 

frappé à la porte sans recevoir de réponse, ils s'inquiétè-

rent et s'empressèrent d'aller avertir l'autorité. Un serru-

rier fut requis par le commissaire de police, et ce magis-

trat, assisté de la gendarmerie, ne tarda pas à pénétrer 

jusque dans la chambre à coucher du sieur J... Là, un af-

freux spectacle s'offrit aux regards des assistans. Sur le 

lit, couvert de sang, était le cadavre de l'infortuné J..., 

dont la tête et la poitrine étaient sillonnées de larges et pro-

fondes plaies. Un médecin fut immédiatement appelé 

mais ses soins furent inutiles, et il reconnut que les bles-

sures qui ont occasionné la mort du sieur J... avaient été 

faites avec un instrument tranchant. 

A la première nouvelle de cet événement, le procureur 

de la République de l'arrondissement s'est transporté sur 

le théâtre du crime pour continuer l'instruction commen-

cée par l'autorité locale. Une minutieuse perquisition a été 

opérée ; elle a révélé quelques indices de nature à mettre 

la justice sur les traces des coupables, car on a lieu de 

penser que ce crime est l'oeuvre de plusieurs individus. 

On a constaté l'absence complète d'argent et de bijonx 

dans le domicile de la victime, et tout fait présumer qu'un 

vol a suivi l'assassinat du malheureux J... 

La justice continue activement ses investigations. 

— OISE (Creil). — On écrit de cette commune à l'Echo 

de VOise : 

« Un événement douloureux a jeté la consternation dans 

notre ville. M. Gastineau, notaire à Arnay-le-Duc (Côte-

d'Or), et précédemment notaire à Creil, a mis fin à ses 

jours dans la nuit du 27 au 28 novembre dernier, dans la 

maison de M. Tardu, notaire, son successeur, chez lequel 

il se trouvait momentanément. Il a profité de l'absence de 

ce dernier pour s'emparer de son fusil dont il put faire 

partir la détente après avoir appuyé son front sur le ca-

non de cette arme. On n'entendit aucune explosion. M. 

Tardu, rentré chez lui le matin, n'ayant pu ouvrir la pièce 

qui précédaitla chambre de M. Gastineau. fit appeler un 

serrurier après avoir prévenu M. Juillet, maire de Creil. 

Quand on pénétra dans la chambre, on ne trouva plus 

qu'un cadavre. La mort avait été instantanée. 

« Dans une longue déclaration écrite quelques instans 

avant sa mort, M. Gastineau explique cet acte de déses-

M. Favarger, galerie Vivienne, 44, ouvrira demain deux 

cours nouveaux cours d'écriture en 25 leçons. 

lonïit de Pari» dn 11 Décembre 8 8SÏ, 

AU OOMÏTA5TT. 

3 0i0i.22juin 58 20 
5 0[0j. 22 sept 95 75 
' l|2 0i0 j. 22 sept... 

OjO j. 22 sept — — 
Act. de la Banque.. . 2250 — 

FONDS iTRANGHRS. 

5 0i0belge 1840. 
— 1842.. 

4 li2 
Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piéin., 1850. 
Rome,5 010j.déc. 
Emprunt romain . 

99 7i8 

99 75 
84 — 
75 1]2 
76 1(2 

FONDS DE IA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 
Dito, Emp. 25 raill.. 1147 50 
Rente de la Ville.. . . ~ 
Caisse hypothécaire. . — — 
Quatre Canaux 1095 — 
Canal de Bourgog. . . 

VALEURS DIVERSES-

Tissus delin.Maberl. . 575 — 
H,-Fourn. de Mono. . 1 

ZincVieille-Montag.. 2600 -
Forges de l'Aveyron. . — 
Houillère-Chazotte. . — 

à TERME. 

Trois 0j0 
Cinq 0|0 
Cinq 0[0 belge ............ 

Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

58 75 
96 50 

84 50 

Plus Plus Dora» 
haut. bas. cours. 

"59" 05 58 30 58 40 
96 70 96 — 96 — 

84 50 83 75 83 75 

CEIMÏÎJ3 SE rEB. COTES AU tfAHQUET. 

MJ COUPÏABï. 

SMSermsiin . . . 

Versailles, r. d. 
— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 
Rouen aullavre 
Mars, à Avigu. 
Str*sbg.àBàle. 

215 
910 
595 

4W. AU COMPTAST. § Hier. 

DuCentre. .'.T. \uTw\ÏÎ3Th 
Boul.àAmiens.) ~ — 2b8 75 
Orléans à Bord. '385 — 1380 — 

477 50;475 

!410 
Î258 75j 
213 75 ' 
927 50 ! Chemin ,iu N.. 
591 25-ParisàStrasbg.Î372 50:372 50 

223 75 ,221 25 Jours à Nantes. Î258 75,260 — 

203 75 203 75;Mont.àTroyes. 1 95 — ! 97 50 
160 -f!57 SOiDieope à Fée? • 200 — 

L'ECOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE , fondée et dirigée par 
M. Loriol, ouvrira, le 5 janvier prochain, un nouveau cours 
d'études préparatoires pour les jeunes gens arriérés ou près-: 
sés par l'âge. S'adresser, rue d'Enfer, 49, à Paris. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— Guaseo, Belletti et MUe Sophie Cruvelli chanteront, au-
jourd'hui jeudi, au Théâtre-Italien, VErnani de Verdi, qui 
attire chaque soir la foule des dilettanti. 

— OPÉRA-COMIQUE. — 2e représentation du Château de la 
Barbe bleue, opéra en trois actes, paroles de M. Saint-Georges, 
musique de M.iLimnander. Mme Ugalde jouera Fidélia. M. Du-
frène débutera par le rôle de Gaston ; les autres rôles princi-
paux seront remplis par Coulon, Saint- Foy et M lle Lemer-
cier. 

— Ce soir, à l'Odéon, la charmante et spirituelle comédie de 
M. de Prémaré, les Droits de V Homme ; le Philosophe sans le 
savoir et les Héritiers. 

Demain, la 1" représentation de la reprise de François le 
Champi, le chef-d'œuvre de George Sand. M. Clarence fera sa 
rentrée dans le rôle de Champi. 

— L'Opéra-National a repris son aspect accoutumé; la Perle 
du Brésil, de Félicien David, forcément interrompue pendant 
quelques jours, y avait attiré, mardi dernier, la société la 
plus élégante de Paris. On refuse un grand nombre de places 
chaque soir. Le jeune compositeur vient d'assurer, d'une ma-
nière brillante, l'avenir de ce théâtre. Aujourd'hui jeudi, la 7S 

représentation. 

— M. Markowski, professeur de danse, rue Duphot, ^.don-
nera samedi 13 courant un grand bal. Les billets pris d'a-
vance chez les dames patronesses et chez M. Markowski seront 
admis pour le samedi 13 courant. 

CHEMIN DE FER 

,mmt D'HIVER 
A mm 80 27 OCfOBBE, A LYON MECIÉRI 

Boulevard Mazas, près la 

Bastille. 

HEURES MM BÉFAMÏ ET D'IBBIVUE. 

DE 

lit 

DE 

BE 

POUR 

roua 

PO un 

PiBiS 
PARIS 
PARIS 

MOîiTEREAD 
TONNERRE 
DIJON 

s.-s. 

TONNERRE 

MOHTEREAU . . . 
TONNERRE 

CHALOI 
FOUR GHALON 

POUR 

POUR S.-S. 

S.-S. . . . .(S 

OMNIBUS. DIRECT. EXPRESS. OMNIBUS. 

Départ : 8 h. 5 m.,—11 h. 5 m. matin;—8 h. 5 m.,—9 h. 5 m. soir, 

Arrivée : 8 h. 35 m.,—9 h. 10 m. soir ;—4 h. 20 m.,—8 h. 30 matin. 

Départ : 3 h. 5 m. soir. Omnibus. 

Arrivée : 9 h. 5 m. soir. 

Départ : 9 h. 5 m., — 11 h. 45 m. malin ; — 5 h. 5 m. soir. Omnibus. 

Arrivée : 11 h. 20 m. matin; — 2 h. 15 m., — 7 h. 35 m. soir. 

Départ : 6 h. 25 m. matin. Omnibus. 

Arrivée: 10 h. 10 m. matin. 

Départ : 7 h. 5 m. matin. Omnibus. 

Arrivée : 1 h. 20 m. soir. 

Départ : 2 h. 5 m. soir. Omnibus. 

rrivée : 4 h. 30 m. soir. 

HEURES DE DEPART ET 1FARRIVEE. 

DE GHALON 
DE CHALOI 
DE 

DE 

DE 

DE 

S.-S. 
POVB 

S.-S. 
FOUE 

POUR GHALON 
TONNERRE 
TONNERRE 
IKONTEREÀU 

POVR 

POUR 

PARIS. 
TONNERRE .. . 
DIJON 

PARIS 
MONTEREAD. 

PARIS. . . POUR 

t ( 

DIRECT. OMNIBUS. EXPRESS. OMNIBUS. 1 

Départ : 6 h. 5 m.,—9 h. 35 m. matin;— 1 h. 45 m.,—6 h. 35 m. soir. 

Arrivée : 4 h. 15 m.—9 h. 40 m.— 10 h. 25 m. soir;—4 h. 30 m. matin. 

Départ : 3 h. 5 m. soir. Omnibus. : , 

Arrivée : 9 h. 25 m. soir. 

Départ : 8 h. 5 m. matin. Omnibus. 

Arrivée : 10 h. 25 m. matin. 

Départ : 6 h. 55 m. malin. Omnibus, 

Arrivée : 1 h. 10 m. soir. 

Départ : 4 h. 5 m. soir. Omnibus. 

Arrivée : 7 h. 55 m. soir. 

Départ : 6 h. 35 m. matin ; — 2 h. 35 m., — 6 h. 5 m. soir. Omnibus. 

Arrivée : 9 h. 10 m. matin; — 5 h. 20 m., — 8 h. 60 m. soir. 

STATIONS 
LOCALITÉS DESSERVIES : 
^GienetBriaro- -

Villeneuve-Saint-Georges — Montgeron — BRUNOY — Combs-la-Ville — Lieusaint — Cesson — MELUN — Bois-le-Roi — FONTAINEBLEAU — Thomery — Moret-Saint-Mammès — MONTEREAU — Villeneuve-
la-Guyard — Pont-sur-Yonne — SENS — Villeneuve-sur-Yonne — Saint-Julien-du-Sault — JOIGNY — LAROCHE — Brienon — SAINT-FLORENTIN — Flogny -- TONNERRE — Tanlay — Ancy-Ie-Franc — 
NUITS-sous-Ravières — Aisy — MONTBARD — les Laumes — VERRET — Blaisy-Bas — Malain — Plombières — DIJON — Gevrey — Vougeot. — NUITS — Gorgoloin — BEAUNE — Meursault Chagny — 
Fontaines — CHALON-sur-Saône. 

Par VILI.EBÎEUVE-SAINT-OEOHCSS : Boissy-Saiiit'Leger—Soisy-sous-Etioles—Draveil.-Par MONTGERON
 :

 Vallée d'Yères.— Par BRUNOY : llrie-Comte-Robert—Guignes-Chaumes et Brie.—Par CE? SON
 :

 Seine-Port 

—Par HtELUBî : Milly et Malesherbes—Valence par le Chatelet—Nangis par La Chapelle-Gauthier—Provins par Nangis—Mormant par Champeaux, en correspondance avec Rozoy. — Par FONTAINEBLEAU : Montar"is correspondant 

. -Nemours—Beaumont—Pithiviers. — Par MONTE H. 12 AU
 :

 Egreville— Cannes—Misy—Barbey—Marolles.—Par SFNS : Villeneuve-l'Archevèque—Courtenay—Château-Henard—Arcis par Cerisier—Cheroy. — Par JOIGNY : Bassou— Appoigny—Âuxerre—Coirson 
,
lla

nges-sur-Yonne—Clamecy—Chàteau-Chinon—Lormes—Nevers- La Charité—Briare—Cosne—Saint-Fargeau-Bleneau—Vallée d'Aillant— Champignolle.—Par SAINT-FLORENTIN : Chablis—Ligny-le-Chàtel—Ervy—Chailley. — Par TONNERRE • Avallon—(Vitein-rhinnn 

p *:
or

™es—Troyes-Chaource — Ervy—Châblis-Auxerre.-Par NUITS-SOUS-RAVIEHE : Chaumont-Bourbonne-les-Bains, par Langres.—Par BStONTBARB : Autun; par Semur et Saulieu—Dijon à Châtillon.-Par LES LAUMES : Semur. — Par VERBEY : Saint-Seinè — 

r . *LAISY-BAS : Sombernon—Commarin —Arnay-le-Due et Autun, par les trains partant de Paris—Sombernon—Commarin et Autun, par les trains partant de Dijon. -Par DIJON : Saint-Jean-de-Losnes — Pontarlier-sur-Saône—Gray—Dole—Besançon—Pontarlier—Arbois— S-ilins 

PL
«»-le-baulnier—Mulhouse—Bàle—Neufchàlel—Lausanne—Genève.—Par BEAUNE

 :
 Pouilly-en-Montagne—Bligny-sur-Ouche—Autun—Epinac—Nolay—Pouilly-cn-Montagne—Pouilly—Arnay-le-Duc—Vichy—Moulins—Autun, correspondant avec Moulins- ' 

l'ar CHAGNY
 :

 Digois—Genelard—Blangy—Saint-Bérain—Saint-Léger-sur-Dheure—le Crcusot.—Par CHALON-SUR-SAONE : Roanne, par Charolleset Marcigny—Louhans—Lons-le-Saulnier. 

pûV, 'c "oauir 
cnalon. p

; -Autun, correspondant avec 

SERVICE DE FACTAGE A PARIS : Mue dn Bouloi, 91 ; rue Coqnillière, 33 ; rue Rumliiiteau, 14. 
A LYON : Quai du Peuple. 

X'OXA. 
Les Trains OMNIBUS contiennent des voitures de première, deuxième et troisième classes. 
Les Trains DIRECTS ne contiennent que des voitures de première et deuxième classes. 
Les Trains EXPRESS ne contiennent que des voitures de première classe. 

Les chevauv 
^,n°^o

S
,
ne Sêront

 transportés que par les Trains OMNIBUS. On admettra cependant dans les Trains 
D1KLC1S les voitures qui feront le trajet entier a l'aller ou au retour, de PAB1S à niJON 

ou de PARIS à CHALON-SUR-SAONE. 

SPARTS 
I>E CHALON-sur Saône 

LPOUR LYON : 

|-:'9îA .Le
9 

SERVICE DES BATEAUX A VAPEUR DE LA SAONE. 
DÉPARTS DE LYON j 5 h. du matin (Express). I . . „,....„ in A »

 <n
iv 

POUR CHALON : \ 9 h. du matin(0«ni6u
S
). j

 ÂRR,VÉE A
 GHALON : | ^ {• g so'r.-Î

S heures du matin (Express). 
10 heures du matin (Omnibus). 

ARRIVÉE A LYON ! 11 heures 30 m. du matin. 
S heures 30 m. du soir. Prix : 1" classe, 8 fr. 

soir.—Prix: l'5 cl.. 6 fr.;— 2' cl. fr. 

SERVICE DES BATEAUX A VAPEUR DU RHONE. 
DÉPARTS DE LYON

 - i Premier départ, à S b. 30 m. du matin.—Bateau direct pour AVIGNON et BEAUCAIRE, correspondant avec les chemins M
 D

ÉPARTS 1 d'AVIGNON. — Un départ pour LYON tous les ionrs h H 1, ,i 
m

' \ de MARSEILLE et de N1SMES. —Deuxième départ, à midi, couchant à VALENCE et le lendemain à Avignon. Il D^Alilii \ de VALENCE.— Un départ pour LYON, tous les jours' t 5 h. du matin' 

Service de Paris à SAINT-ETIENNE et retour, par le chemin de fer de PARIS à LYON, les bateaux de la SAONE et le chemin de fer de LYON à SAINT-ETIENNE 

STATIONS DES 01IBUS DANS PARIS ««(!, nie Saint Mariln (impasse «le la Planclietlc) ; — 1*4, rue Maint-Denis (cour Bat»iv«M._ »/i „ 
Victoires (Messageries Nationales); — 1«, place Saint-Sulpice (faubourg Maint-tViermaln) ;— rue des \onniinli..r«2 i.t. . .

e
 N

0
*
r

«"-«ï»M»«-«es-
— 3*S, rue «aiut-Uouoré (Hôtel de Mlle et d'Albion); — 3«, boulevard des Italiens (uôtel de Bade). *** l

Uwtel
 *»e Meine-et-Marne); 

(6223) 



GAZETTE DES TRTIWNAUX DU 11 DÉCEMRRE 1851 

AVIS IMPORTAIT. 
Le» Insertions» légales, les Annon-

ces de ti il . les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne a Insérer une 

pu deux, fols est de. ... 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . I «5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE LA GRAND'COUR. 
(NIÉ VUE.) 

Elude de M' THIBAULT, avoué à Nevers. 
Mardi 30décembfé 1851, à midi, vente et adju 

dication, sur publications volontaires, par suite de 
conversion de saisie immobilière, après deux bai 
ses de mises à prix, en l'étude do M" COL, notaire 
à Nevers, en huit lots, qui seront réunis en partie : 

1° De la TERRE DE LA GRAND'COUR et dépen-
dances, sise commune de Saint-Eloi, à 4 kilomè-
tres de Nevers (Nièvre) ; 

2° De 68 hectares de bois situés commune de 

Premery (Nièvre). 

t
 Composition des lots : 

1° Terre de laGrand'Conr, consistant en maison, 
bâtimens, prés, terres, vignes, 57 hect, 

2° Domaine de Marolles, 11 hect. 
3° Domaine des Grands-Champs, 13 

hectares. 
1° Domaine de Bellevue, 17 hect. 
o° Champ des Varennes, 7 hect. 
6° Champ du Corbier, 3 hect. 
7° Domaine du Chaluzy, 31 hect. 
8° Bois de Premery, 08 hect. 

Total des mises a prix : 

72 ,0011 r. 
13,000 

13,000 
13,000 
4,000 
2,000 

74,000 
12,000 

203,200 C. 
(S323) 

AU HAVRE pou, SAN -FRANCÏSCO. 
Le beau navire LA FOI , du port de 900 tonneaux, 

capitaine Hubert, partira incessamment. S'adres-
ser à Paris et au Havre, à MM. V. Marziou et C'. 
(Rédaction du fret pour les marchandises consi-
hnées à leur maison de San-Francisco.) (021 9j 

DÏ"TTT PAÏTÏIÉ
1 et deux jolis chevaux, à vendre 

1 11 111 uOlIlfl ensemble ou séparément, rue 
Tailbont, 29. (0194) 

ftïTlf r>0 ^*'P0NT ' ru0 Neuve-des-Mathu 
VlllÂLiiu. rins, 2. Grand choix de Cachemires 
des Indes et de France. Échange des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

(6216) 

E. LHHILL1ER, 42, rue Beau-
bourg. Pria; fixe. Grand choix 

de manchons, garnitures de manteaux. (6100) 
FOURRURES. 

PÂ \\4PF t
'° ''°t

)(;ra
- Chapeaux de soie garantis 

lAuuAuii contre la transpiration par un nouv. 
procédé. 12rr.;mécaniq.,12lï castor noir, 20 I 

(6127} 

T 17 P i P I A en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
Lll IIAIIAU 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kib, pré-
paré pour remplacer le racahont, se trouve chez 
PELLETIER, choc, 71, rue St-Denis, et dans tou-
tes les villes de France. M éd. d'argent 1839 et 1849. 

(0034) 

Médaille à l'Exposition universelle de Londres. 

NETTOYAGE DE G4NTS SES 
Nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 
soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 
laine, les habits, les meubles, etc., sans laisser 
d'odeur, 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(0158) 

ERYALENTA WARTON. 
ti fiante, agréable au goût et recommandée parles 
plus célebies médecins de l'Europe. — GUE1USON 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tête, les palpitations de aeui, les mauvaises diges-
tions, etc.; 08, rue Richelieu. (Alfr.) (0121) 

SOMNAMBULE EiŒ.EV,- 3 et S fr. 
entresol. 

(6128) 

TRÈS ROSS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b 11 ', — H0 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b"«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b 11 *, — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RIC1IER, 22. (6049) 

de la Croix-Rouge, l.anc 3fi ■' phar <n.
 n

i. ' 

blanches, les &£^fi^*t£ 
(6108)

 fe 

5, BAïtDAGË^ 
d'obtenir sa3< méd. à l'expos. de 1 8 19r ^t 

LA LIMONADE DE ROGÉ, 
démie de Médecine, est très agréable au goût, et 
elle purge aussi bien que l'eau de Sedlilz. Seul dé 
pot a Paris, «liez l'inventeur, rue Vivienne, 12. 

(0130) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

DÎÇPniTÇ DÉPURATIFS AÏ Ï itfïr'n DE 
DlûuUlll) ne DOCTEUR ULL1 ! iilU, PARIS 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive. —24,000/r. 
de récompense ont été votés à l'auteur.—Consul-
tations gratuites t. 1. j rs , à Paris, rue St-Honoré 
274. — Traitement par correspondance. (Affr.) 

(6047) 

LA CONSTÏPÀTIOR S'S^ 
les vents, par les bonbons rafraîchissais de n 5 
sans lavemensnimédicamens. Paris r Hi

c
| 

' '(0ll8
j

'
9u

'9 

GOUTTE KSiteftî: 
prix : 1 IV. Chez J.-R. R.illière et ̂ ff. lii^, 
de la Paix, à Paris, et chez les principauv'lii ' 
et pharmaciens de Franc; et de l'étranger ^ 

(«129) 

MAUX D'YEUX. LWled> 
plus efficace et le seul régulièrement ai.w ' * 

décret impérial (1807) Dépôt à la pharn̂ S ajf
r 

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux -rvd L
11
*-

• Y„ 10rnbier 
(6213) ' 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par M. Teulet t 

gratis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. —- Paris, place du Panthéon, 1. 

(6088) 

48, rue 

26"" 

d'Enghicii, 

ANNEE. DE F \M;<>i i* i s rit 

EN 

AUX ARIAGES. MERES DE FAMILLE, 
encore totalement suffi , chez certains esprits éir M 

rien se marier! — Aujourd'hui, ce préiueé ahsnS ' ' 
t légalité de la profession de M. de FOY comme S 

tels que M. CHAIX-D'EST-A NGE, DELAKGLE, B ERRYER, PAILLFT P ' ' 

nse vient d'être donnée, par M. de Fov, à sa maison de France
 P

,
1LUW| 

_JS veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adr«c«.
so,a 

otïnra, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M de FOY seul a la clef Un m\«' '
 en 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion — [Affranchir est à ™
w,0

Pl* 

QUI CHOIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits , dans toutes les classes de la société, 
démontrer cette éclatante vérité que c'est mie chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 26 ans, n'ont point 

parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de bien se marier 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du M ANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, IJ'ANGERS , etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la r 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris' 
DE V ILLENEUVE , DE Y ATIMESNIL, M ARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense 

peu, seront assises .des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en A MÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères deïamille peuvent donc continu» 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur "

ff
"

;
-> •« *<»« ««~««~»'. v.™*™ v.w .„„„ „^
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[Affranchir est 

Grand Assortiment de Bonbons pour Etrennes. 

CHOCOLAT -IBLED m IBLBD i 
et c*. 

USINE A VAPEUR ( A PARUS) 

RUE DU TEMPLE, 4, PRÈS L'IIOTEL-DE-VILLE, ANC. R.DES COQUILLES. 

IBLED FRÈRES ont si bien rempli leurs engagements vis-à-vis du 

USINE HYDRAULIQUE 
A MONDICOERT, PRÈS PAS-EN- ARTOIS (PAS-DE-CALAIS) 

puplic : FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 
que le jury de la dernière exposition, appréciant l'importance des résultats qu'ils ont obtenus, leur a accordé la médaille d'honneur. La situation de leur 

principal établissement au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œuvre est à bon compte , les moyens mécaniques dont ils disposent , leur per-
mettent de ne redouter aucune concurrence sérieuse. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

'ACCOUCHEMENT 40 F. ET AU-DESSuS' 
TRAITEMENT DES 

i MALADIES DES 
FEMMES 

ESSAGJ 
Sage-Femme cl Professeur cVAccouchen 

S Los Dair.cs malades ou enceintes sont reçues le jour et 
la naît, seules ou accompagnées. 

Appartenions el c 'rambres meubles à tout prix. 

CanSDLTAt .osa TOUS LES JOURS 

4, place de l'Oratoire, 
du Louere, au coin de la rue du Coq, à Paris. 

i (ilt)ij 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MEN1EK. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine el agréable, un produit réparateur. 

; Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER , chocolat de santé 

dans toute i'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger qne le nom 
MENIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

(0079; 

LOTERIE NATIONALE DE BIENFAISANCE DE 600 ,000 
AD PROFIT DES CAISSES DE SECOURS DES ASSOCIATIONS DES LETTRES ET DES ARTS 

SOUS IiA SURVEILLANCE DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE DE PARIS 

Billets simples de 1 franc. — Billets de Série de 5 francs» 
ri „„J — ,7„ -■ Jtili** A* oL.;

n
 A ^ et r — . lin »_•_ _ _.. > . Il est délivré avec chaqve billet de 1 fr. ou billet de Série de 5 francs^ une 'prime, gravures, 

Un Billet de Série de 5 francs peut gagner six fols dans les 
UN MAGNIFIQUE SKRVICB D'ARGENTERIE n'owoT, composé de soixante h 

quatre-vingts pièces, pesant 50 .ooo fr. d'argent à fondre , ayant 

MÛté ÏO.OOO f. 
ON SVLENDIDK SERVICE DB THÉ EN VERMEIL , Sortant de la 

maiso» CTODIOT, acheté 10,000 
UNI PARURE EN BRILLANTS , de la maison Halphen, achetée. 5,000 
UN PIANO D'ERARD , ayant coûté 8,000 
UNE BIBLIOTHÈQUE de livres choisis, ayant coûté 3,000 
UNE PENDULE BT DBUX CANDELABRES pur Feuchàre, sortant 

des ateliers de MM. Vittoz et compagnie , ayant coûté.. 2,050 

UN CACHEMIRE DES INDES, de la maison Delille, ayant coûté. 
UN TABLEAU PEINT PÀR M. ROUGET, ayant COÙté 

UNE BIBLIOTHÈQUE d'œuvres dramatiques, ayant coûté 

U«E PENDULE, COUPES ET FLAMBEAUS. , O '-.près l'antique, 

sorlant dos ateliers de MM. Yitoz et compagnie, ayant 

coûté 

UN ORGUE DE M. ALEXANDRE , ayant COÙté 

DOUZE COUVERTS D'ARGENT , ayant COÛtC 

UN CACHEMIRE FRANÇAIS , de la maison ïernaux , ayant 
coûté 

2,000 f . 

2,080 
2,000 

850 
800 
600 

lithographies ou morceaux de musique. 
I^ots suivants i 

UN BRACELET , de la maison Collet, bijoutier, ayant coûté 5Wf. 
UN BRACELK 'Éyde la maison Collet, bijoutier, ayant coûté.... 400 
UNE ROBE DE VELOURS , de la n:aison Delille. ayant coûté 240 
UNE MONTRE DE FEMME , de Bréguet , ayant coûté 300 
UNE ROBE DE SOIE BROCHÉE , de la maisan Delille, ayant coûté. 450 
UNE MONTRE D'HOMME , ayant coûté 150 

ET DIVERTS AUTRES LOTS consistant en Tableaux , Dessins, Aquarelle», 
Gravures, Objets d'art de toute nature , ayant coûté de 10 fr. à 
1,000 fr. , et formant ensemble 1,018 lots. 

Toute demande et envoi d'argent doivent être adressés/nmeo à M, BOLLE-LASALLE , 

au siège de la Société» BOULEVART POISSONNIÈRE, 14 bis. —On trouve également des Billets cité «révise, 14 

1t. ÎES URINJ 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Par Jl. GOEURY-DU V I VI Eli 1" Faculté do Paris i le. 

Manuel indispensable au\ personne* atteïllIfM (le G.\-

ÏAUKHK DE VESSIE , IUÎTKvrio\ D'VIUNE, PEIITKS, 

DÉBILITÉ DES ORGANES , etc. I vol. in-8 ,fig. 5 f.;.tranço, 

PARIS, au cabinet de l'auteur, rue Richelieu, 41. 

CONSULTATIONS de l) h. à midi et de 2 à 5 h. TUAITE-

MENS et CONSULTATIONS par correspondance. (Affr.) 

(6154) 

NOUVEAUX SYSTÈMES 

J APPAREILS de CHAUFFAGE 
Calorifères portatifs et souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes, 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 

Chauffe pieds. — Chancelle» à l'eau 
bouillante. — Articles de ménages de 
tous genres. — Dépôt rue Montmartre, 
1*0. — Fabrique chei . 

CHCVAiram. nu. 
232, PLACE DE LA. BASTILLE. 

..... .... tlHKS4j 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, arprou-
»ces el reconnuesà l'unanimité par l'ACADEMIE DK myi-
CINE» comme un service important rendu à l'art de g uertr 
et un progrès marqué comparativement à tous les

 (
^'

r
" 

modes connus jusqu'àceiouri QUELS QU'ILS SOIENT». A râf 'Ji 

rue Vieille-du-Temple.SO.et daustoutesles pharmacies. J t 

(CI 31) 

ïii* piiItUcHllon légale des Actes «le Société est obligatoire , pour l'année 1,851, dans la UXZKVTK liKH T«iiït;\\i'x , Mi IIUUIT et le JOl.'UXAJ. (il>\KittL U'AFVlCUSiS. 

Ventes mobilli-re*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICF . 

Elude de M» JACQU1N, liuissier, rue 
des Bons-Ehfans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue 
Monthyon, 19. 

Le 13 décembre 1851. 
Consistant en piano, guéridon, 

divans, fauteuils, etc. Aucpl (6321J 

BWC1KTES, 

ERRATUM. 

Dans le numéro du dix couran 
pulilication légale de la sociélé 
Louis-Alplionse LEVEAUX et Henri 
DESMARA1S, deuxième colonne, n» 
■4085, cinquième ligne, au lieu de M. 
Louis-Anloine LEVEAUX, lise/. M. 
Louis-Alphonse LEVEAUX et C«. 

COUSIN . (4089) 

Etude de M" César PICON, huissier 
rue de Cléry, 13, à Paris. 

D'un aele sous sein!,' prive, en 04-
leà Paris du vingl-neuf novemlne 

initliuit cent ciii(|uante et un, et a 
Perpignan du qualre decembre nul 
huit, cent cinquante et un, etorsglï-
iré, a élécvlrail ce (|iii suil : 

Entre les soussignés M. François 
DUHA.SD pèrc,liaii(|uier;M. Adolphe 
DURAND lils, banquier, demeurai)! 
Unis deux à Paris, rue Nélivè-ues-
Matburirw, ta ; el M.Juidtn DURAND 
lils, banquier, demeurant à Perpi-
gnan, a élé arrêté ce i|ui stiil : 

M. l'raDçpls Durand père el MM. 
Adolphe Durand el Justin Durand, 
ses lils, prorogent et continuent en-
tre eux seulement pour cinq an-
nées entières el consécutives, qui 
commenceront le premier janvier 

mil huit cent cinquanle-deux pour 
linir à pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante-sept, la so-
ciété en nom collectif, formée ori-
ginairement, enlre les mêmes par-
ties et M. Eugène Durand li's, par 
acte sous seing privé, en date des 
vingt-sepl et trente et un décembre 
mil huit cent quarante-six, enregis-
tré et publié, pour avoir une durée 
de cinq années, et donl l'expiration 
doit arriver le trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante et un ; 
les parties rappelant ici pour ordre 
que ledit M. Eugène Durand a cessé 
de faire partie de ladite sociélé le 
premier janvier mil bùtt cent qua-
rante-huit, et que sa retraite a élé 
publiée. 

Sont confirmées et continueront 
d'être exécutées, selon leurs forme 
et teneur, entre M. P. Durand père 
et MM. Adolphe el Justin Durand, 
ses (ils, seulement, les clauses et 
conditions de l'acte constitutif de 
ladite société ayant pour objet l'ex-
ploitation de la maison de banque 
établie, à Paris, sous la raison so-
ciale François DUIUN'D et C«, el, à 
Perpignan, sous la raison sociale 
François DURAND. 

M. François Durand père est et 
demeure, comme par le passé, le 
chef de ces deux maisons. 

La signature sociale continuera 
d'appartenir àefcarunflesirol* as-
socies susnommés, qui géreront el 
aduiinisli'cronl conciirremmcnl les 
affaires de ladite société. 

César PH:ON . fioHO) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TKIBUAL DE COMMERCE. 

4VJI, 
Les créanciers peuvent prendre 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu 13 NOVEMBRE i»r,\, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERTRELOT, nul de 
vins-traiteur, à Batignollès, bout, 
de Clichy, 68; nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M. Gromorl, 
rue Montbolnn, IÏ , syndic provi-
soire (N" 10193 du gr.)". 

Jugemensdu 25 NOVEMBRE 1851,ç«i 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PELLETIER, md de bois, 
à Auteuil; nomme M. Thouret juge-
commissaire, et M. Portai, rue Neu-
ve-des - lions- Enfans, 25, syndic 
provisoire (N» 10207 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUÈANCIERS. 

SOHI invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame veuve SEGRET1N, lab. 
de fleurs arltlIcleJlés, rue Sl-Denis, 
257, le n décembre à 9 heures (N-
I02id du gr.); 

Du sieur CAEN (F.lias), md linger, 
à Saint-Mande, leio dacembm) à 2 

heures (N° 10227 du gr.); 

De Dllo LA HORDE (Lucie), mdede 
modes, rue Richelieu, 71, 'le 10 d' 
cembre à 2 heures (N" 1022s du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
raTettra au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DENIS (Léon), md de 
café, rue St-Denis, sui, le 17 décem-
bre à 9 heures (N- 10157 du gr.); 

Du sieur BOUYEH (Jean), ma-
çon, à Ilelieville, le 10 décembre à 9 

heures (N° 101113 du^r.); 

Du sieur EOLMER ( Charles ), 
bourrelier, rue Bélbisy, 10, le is 
décembre à 9 heures (N» 10005 du 
gr.); 

Du sieur STR.AUS (Abraham), nés. 
en grains, rue Monlorgueil, 45, le 
17 décembre à 9 heures (N° 10099 

du gr.); 

Pour tire procédé, sous la prési-

dence de M. le juye-comrnissaire , aux 

vérification et afjirmaUott de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSKL ( Alplionse),fab. 
de tissus, passage Joinvillc, 9,1e 17 
décembre à 9 heures (N» 9221 du 
gr,); 

Du sieur MARTIN (Jacques-An-
toine), limonadier, boul. des Capu-
cines, 31, le u décembre à 2 heures 
(N° 10044 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el déli-

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, (ire Immédiatement comultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De dame REBEVROL, mdede mo-
des, rue Neuve-Hreda, 10, le 16 dé-
cembre à 2 heures (N° 10089 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admet're, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Le- ciéancierset le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sj ndics. 

PRODUCTION IlE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré. In-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers! 

De dame veuve SCEI.I.IEII, nég. en 
broderies, rue Vivienne, 55, enlre 
les mains de M. Boulet, passage 
Saulnter, U), syndic delà faillite (H" 
10199 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé i la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur TKUF-
FOT ( Barnabe ) , marchand de 
v ins, rue Traversière - Saint - An-
toine, 23, sont invités à se rendre 
le 1a décembre à i heure précise, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail-
liles, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le comple définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déehargede leurs fonctionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9984 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CO.-ÏDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat LEROUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 novembre 
1851, lequel homologue le concor-
dai passé le 10 novembre 1851, en-
lre le sieur LEROUX (Pierre-Adol-
phe), anc. constructeur, à Paris, 
rue Martel, U, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Hemise au sieur Leroux de tous 
intérêts et fiais el de 94 p. 100. 

Les 6 p. 100 non remis, payables, 
sans Intérêts, par tiers, d'année en 
année, les 10 novembre 1852, 1853 el 
1851 (K u 9923 du gr.). 

Concordat Dite BRAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 novembre 
1851, lequel homologue lecoucordat 
passé le 3 novembre 1 s 5 1 , enlre la 
Dlle BRAULT (Adèle-Marie), mer-
cière, à Paris, rue Vivienne, 3, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Brauit de tous 

intérêts et frais et de 05 p. 100 sur 
le principal. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
comme suit : 8 p. 100 le 15 janvier 
de chacune des années 1852, 1853 el 
1854, et 11 p. 100 le 15 janvier 1855. 

Au cas de vente de l'établisse-
ment, répartition immédiate du 
prix enlre les créanciers à concur-
rence des dividendes (N*° 1 8034 du 
gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BELLET, eut. de. l'en-
lèvement des boues, à Vaugirard, 
peuvent se présenter chez M. Huel, 
syndic, rue Cadel, 6, pour loucher 
un dividende de 4 p. io«, deuxième 
et dernière répartition (N° 5io7 du 
gr). 

'•ïi . ! 

ASSEMBLEES DU II DÉCEMBRE 1*51. 

DIX HEURES : Blum
k
 tailleur, synd 

VHOIS HEURES : Dame veuve Gabil-
lé, charron, rem. à huit; - Dou-
bliez boulanger, redd. de comp-
te*. 

Séparations. 

Demande en séparation de bièus 
entre Lueile-Augélique CART et 

Louis DAM1RON, à Paris, rue
 40 

Grand-Chantier, 5. - B. ve^ 

sard, avoué. 

Jugement de séparation f «S 
enlre Sophie-Eugépie LABrj" 

TIER et Jcan-Baptisle-lbPI* 
DEM1CHEL, à Paris, rueSI--*»»-
ia'se, n. — Lauren», avoue. 

ïséc«»s et Inbumutton*• 

1 u Gode-
Du s décembre 1851. - "v,

le
js<. 

froy, 17 ans, rue ^ * S,, H 
13. - Mme veuve LamDequ__ ^ 
ans, rue de Penthievre, *•

 norf
, 

Rousselot, 75 ans, rue »i
 Vt(

-
272. - M. Paris, 30 ans, piaw y 
dôme, 26. - Mme veuve Du» ̂  
ans, rue Rochcchouarl, 56. 
Martin, 58 ans, impasse ■»

 tl<fSi
-

8. - M. Boursier, 8 ans, rue 
lonne, 14. -Mme veuve HuW'j,. 

ans, rue du Fg-St-Marlin. ■ »■ ^ 
Morain, 52 ans, passage de ■ ^ 
trie, 7.-M,Wampach,»»gla 
de la Fidélité, 8..- _ \|. Cl'*0" 
ans, rue St-Marbn, -
sel, 24 ans, rue de i*Jf^, * 
n.'- M. LèlcÏÏier, 70 ans, i ,

oi
. 

" ovi." v;,'ir-.Martin,236. - M. Durieux, 

rotonde du Temple, L - ,
f
.^* rotonde au lei < v£, • . „. 

las, 59 ans, boulet- » „ ,,., li 
Mouaze, 58 ans, rue ̂ J^gf% 
- M. Starek.M ans, rue»; 
ne, 84. — M. Courel. W rue 

Charonne, 99. - « «/^V 86 •»* 
Sl-Louis n. - M . ̂ 'f

 r
 Hebcf ; , 

rue du Figuier, 2. - <*™
m

e 

alls
, rue Delorme 25 - > ,|,» 

Tcissicr, 78 ans, ruede ^ ^rg 
_ M. Huile, 52 ans rue w ,

0
e d* 

105
. _ Mlle DuponLei»ra» '

w
0» 

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F. 

Reçu dîUï francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A. GuvûT-
l 'our légalisation de la signature 

l,e maire du i" arrondi»*»»»*»*» 


